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? 1 : Traité
entre Sa Majesté le Roi de Sardaigne»
la Confédération Suisse et le Canton de Genève,

conclu à Turin le seize du mois de Mars mil -huit-cent -seize.

Au Nom do la très - Sainte et indivisible
Trinité.

Sa Majesté le Roi de Sardaigne , en considération du vif inté¬
rêt que les Puissances signataires du Traité de Paris du trente
Mai mil - huit - cent - quatorze avaient témoigné , pour que le
Canton de Genève obtînt quelques facilités , soit dans le but
de désenclaver une partie de ses possessions , soit quant à ses
communications avec la Suisse , ayant consenti , par le proto¬
cole du Congrès de Vienne du vingt - neuf Mars mil - huit-
cent - quinze , à mettre à la disposition de ces mêmes Puissan¬
ces une partie de la Savoie y désignée , pour être réunie à Ge¬

nève y et afin de donner à ce Canton une marque particulière
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de Sa bienveillance , ayant également consenti aux stipulations
contenues dans les articles V et VI dudit protocole ; les quatre

grandes Puissances alliées ayant ensuite arreté , dans le proto¬
cole signé par Leurs Ministres Plénipotentiaires à Paris le trois

Novembre , que la partie de la Savoie occupée par la France

serait restituée à Sa Majesté , sauf
n
la commune de S 4

. Julien

qui serait cédée à Genève , et s’étant en outre engagées à in¬

terposer Leurs bons offices pour disposer Sa Majesté à céder

au Canton de Genève Chêne - Ton ex , et quelques autres com¬

munes nécessaires pour désenclaver le territoire Suisse de Jussy,

contre la rétrocession des communes du littoral situées entre

la route d’Evian et le lac ; comme aussi pour que la ligne des

douanes fut éloignée au moins d ’une lieue de la frontière

Suisse , et au delà des montagnes indiquées audit protocole;
Enfin , ces mêmes protocoles ayant arrêté les mesures

générales qui étendent à une partie de la Savoie les avantages

de la neutralité perpétuelle de la Suisse:

Sa Majesté le Roi dé Sardaigne , d ’une part , voulant

donner à Ses Augustes Alliés de nouvelles preuves de Ses sen-

timens envers Eux , à la Confédération Suisse en général , et

au Canton de Genève en particulier , des témoignages de Ses

dispositions amicales ; ^
" Et d ’autre '

part , Son Excellence le Bourgmestre Prési¬

dent ' et le Conseil d’Etat du Canton de Zurich , Directoire

fédéral , au nom de la Confédération Suisse , empressés de

resserrer avec Sadite Majesté les liens et les rapports qui sont
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dans les intérêts des deux États , et de consolider les relations
de bon Voisinage qui les unissent , ont résolu de nommer des

Plénipotentiaires pour régler , soit les objets relatifs à la dé¬
limitation du territoire cédé par le protocole du vingt - neuf
Mars , (sur lesquels objets des conférences avaient déjà eu
lieu à Chênes ) . soit les arrangemens relatifs aux nouvelles
cessions et à l ’éloignement des douanes ; comme aussi ce qui
concerne la neutralité de certaines parties de la Savoie , les

dispositions de transit et de commerce , et enfin tout ce qui
peut intéresser réciproquement les deux États , et pourvoir
à leurs convenances mutuelles.

A ces fins ils ont nommé , savoir:
Sa Majesté le Roi de Sardaigne , Messieurs le Chevalier

Louis de Montiglio , Avocat fiscal général de Sa Majesté au
Sénat de Savoie , et le Chevalier Louis Provana de Collegno,
Conseiller de Sa Majesté et Commissaire général des confins
de Ses États ^ ni - - '

Et la Confédération Suisse et le Canton de Genève , Mon¬
sieur le Conseiller d ’État Charles Pictet de Rochemont;

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs , an¬
nexés au présent Traité , et les avoir -trouvés en bonne et due
forme , prenant pour base de leur travail le principe de la
convenance réciproque et des avantages respectifs d ’admi¬
nistration des deux gouvernemens : désirant que Sa Majesté
ait un chef - lieu commodément situé pour les communes,
restantes de la province de Carouge , et qu

’Elle conserve sur
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Son propre territoire des communications facilès entre la

Basse - Savoie et le Chablais , sont convenus de ce qui suit.
\

- • i * • •

' v Article I.

Le territoire cédé par Sa Majesté le Roi de Sardaigne,

pour être réuni au Canton de Genève , soit en vertu des

Actes du Congrès de Vienne du vingt - neuf Mars mil - huit-

cent - quinze , soit en vertu des dispositions du protocole des

Puissances alliées du trois Novembre suivant , et du Trai¬

te de ce jour , est limité r
par le Rhône à partir de l ’an¬

cienne frontière près de S *
. Georges jusqu ’aux confins de

l ’ancien territoire Génévois à l ’ouest d ’Aire - la - ville ; delà

par une ligne , suivant ce même ancien territoire jusqu ’à

la rivière de la Laire , remontant cette rivière jusqu ’au che¬

min qui de la Perrière tend à Soral ; suivant ce chemin jus-

qu
’audit Soral , lequel restera , ainsi que le chemin , en en¬

tier sur Genève ; puis par une ligne droite tirée sur l ’angle

saillant dé la commune de Bernex a l ’ouest de Norcier.

De cet angle la limite se dirigera par la 1 ligne la plus

courte à l’angle méridional de la commune de Bernex sur

FAire ’
, laissant Norcier et Thurens sur Savoie . De ce point

elle prendra la ligné la plus courte pour atteindre la com¬

mune de Compésières , suivra le confin de cette commune à

l’est de SV Julien jusqu
’au ruisseau de l’Arande , qui coule

entré Ternier * et ’Bardonex , remontera ce ruisseau jusqu ’à

la grande route d’Annecy à Garouge , suivra cette route jus-
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qu ’à rembranchement du chemin qui mène directement à

Callonge , à cent - cinquante - cinq toises ' de Savoie avant
d ’arriver à la croix de Roson ; atteindra par ce chemin le
ruisseau qui descend du village d ’Archamp ; suivra ce ruis¬
seau jusqu ’à son confluent avec celui qui descend du ha¬
meau de la Combe , au delà d ’Evordes , en laissant nean¬
moins toutes les maisons dudit Evordes sur Genève ; puis,
du ruisseau de la Combe prendra la route qui se dirige
sous Bossey , sous Crevin , et au dessus de Veirier . De l’in¬
tersection de cette route , à l ’est et j )rès de Veirier , avec
celle qui de Carouge tend à Etrembières , la limite sera
marquée par la ligne la plus courte pour arriver à l ’Arve,
à deux toises au dessus de la prise d ’ eau du bief du moulin
de Sieme . Delà elle suivra le Thalweg de cette rivière jusque
vis - à - vis de l ’embouchure du Foron , remontera le Foron
jusqu ’au delà de Cormières , au point qui sera indiqué par
la ligne la plus courte , tirée de la jonction de la route
de Carra avec le chemin qui du nord de Publinge tend au
nord de Ville - la - grand ; suivra ladite ligne et ce dernier
chemin vers l ’est , en le donnant à Genève ; puis la route qui
remonte parallèlement au Foron , jusqu ’à l'endroit où elle se
trouve en côntact avec le territoire de Jussy . De ce point
la ligne reprendra l ’ancienne limite jusqu ’à sa rencontre avec
le chemin tendant de Gy à Foncenex , et suivra ledit chemin
vers le nord jusqu ’à la sortie du village de Gy , laissant ledit
chemin sur Genève . La limite se dirigera ensuite en ligne

G
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droite sur le village de Veigi , de manière à laisser toutes les

maisons du village sur Savoie ; puis en ligne droite au point
où rHenuance coupe la grande route du Simplon . Elle suivra

enfin l ’Hermance jusqu ’au lac , lequel bornera le nouveau ter¬

ritoire au nord - ouest , bien entendu que la propriété du lac

jusqu ’au milieu de sa largeur , à partir d ’Hermance jusqu ’au

Vesenaz , est acquise au Canton de Genève , et qu ’il en sera

de meme des portions du cours du Rhône qui , ayant fait
r

jusqu ’ici frontière entre les deux Etats , appartenaient à Sa

Majesté ; que tous les chemins , indiqués comme formant la

ligne frontière dans la délimitation ci - dessus , appartiendront
à Sa Majesté , sauf les exceptions indiquées , et que tous les

enclos fermés de murs ou de haies attenans aux maisons des

villages et hameaux , qui se trouveraient placés près de la

nouvelle frontière , appartiendront à l’Etat dans lequel est si¬

tué le village ou hameau ; la ligne marquant les confins des

Etats ne pourra être rapprochée à plus de deux toises des

maisons ou des enclos y attenans et fermés de murs ou de

haies . Quant aux rivières et ruisseaux qui , d ’après les change-

mens de limites résultans du Traité de ce jour , déterminent

la nouvelle frontière , le milieu de leur cours servira de limite,

en exceptant le Foron , lequel appartiendra en entier à Sa

Majesté , et dont le passage ne sera assujetti à aucun droit.

Article II.

Les Puissances contractantes renoncent à tous droits de
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souveraineté et autres qui peuvent Leur appartenir dans les

pays réciproquement cédés ; notamment Sa Majesté au terri¬
toire situé entre la route d ’Evian , le lac et la rivière d ’Her-
mance ; la Confédération Suisse et le Canton de Genève à la
portion de la commune de Si Julien ou le chef - lieu est situé:
le tout conformément à la délimitation fixée par l ’article pré¬
cédent . , ^ .

Tous les titres , terriers et documens , concernant les
pays cédés , seront remis de part et d ’autre le plutôt que
faire se pourra.

Article IIP

Pour entrer dans le sens du protocole du trois Novembre,
relativement aux douanes , en conciliant néanmoins , autant
qu ’il est possible , ses dispositions avec les intérêts de Sa Majesté,
la ligne des douanes , dans le voisinage de Genève et du lac,
passera , à partir du Rhône , par Cologny , Valeiry , Cheney,
le Luis et , le Châble , le Sapey , le Vieson , Etrembières , An-
nemasse , Ville - la - grand , le long du Cours du For on jusqu ’à
Machilly , puis Douvaine et Colongette , jusqu ’au lac , et le
long du lac jusqu ’à Meillèrie , pour reprendre ensuite et conti¬
nuer la frontière actuelle par le poste le plus voisin de
S *

. Gingoulph ; bien entendu que dans la ligne déterminée
il sera libre à Sa Majesté de - faire les changemens et les dis¬
positions qui Lui conviendront le mieux , pour le nombre
et le placement de Ses bureaux » Aucun service ne pourra

G 2
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être fait , ni sur le lac , ni dans la zone qui sépare du ter¬

ritoire de Genève la ligne ci - dessus indiquée : il sera néan-

moins loisible , en tout temps , aux autorités administratives,

de Sa Majesté de prendre les mesures qu ’elles jugeront con¬

venables contre les dépôts et le stationnement des marchan¬

dises dans ladite zone , afin d’empêcher toute contrebande

qui pourrait en résulter . Le gouvernement de Genève de son

côté , voulant seconder les vues ' de Sa Majesté à cet égard,

prendra les précautions nécessaires pour que la contrebànde ne

puisse être favorisée par les habitant du Canton.

Article IV.

La sortie de toutes les denrées du Duché de Savoie,

destinées à la consommation de la ville de Genève et du

Canton , sera libre en tout temps , et ne pourra être assu¬

jettie à aucun droit , sauf les mesures générales d ’administra-

tionjiar lesquelles Sa Majesté jugerait à projios , en cas de di¬

sette , d ’en défendre l’exportation de Scs Etats de Savoie et

de Piémont.

A R t i c l e V.

Les marchandises et denrées qui , en venant des Etats -

de Sa Majesté et du port - franc de Gênes , traverseraient la

route dite du Simplon dans toute son étendue par le Valais

et l’Etat de Genève , étant exemptes de droits de transit , en

vertu de l ’article II de l ’acte du Congrès de Vienne du vingt-
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neuf Mars mil - huit - cent - quinze , le , total des droits relatifs
à l ’ entretien de la , route , soit dans le Valais , soit dans le,
Chablais , soit dans le Canton de Genève , tant par la route,
de S 1

. Julien que par celle de Meyrin , sous quelque déno¬
mination qu ’on les désigne , sera fixé , par une convention par¬
ticulière , dans une juste proportion avec les dépenses qui
résultent des difficultés locales , et ne pourra être augmenté
que d ’accord entre les gouvernemens respectifs . Lesdits gou-
vernemens s’engagent à n ’accorder aucune exemption ni di¬
minution de ces droits à d ’autres Puissances , sans les rendre
immédiatement communes aux Parties contractantes.

■i . x-

Article VI.
Les denrées et marchandises venant des Etats de Sa,

Majesté , et déclarées à l’entrée du Valais devoir passer en
transit , paieront néanmoins le droit comme si elles devaient
être consommées dans le pays ; mais le montant de ce droit
sera restitué à la sortie du Valais , pourvu que l ’identité des
marchandises soit constatée par la vérification des plombs
ou autres marques d ’usage apposées à leur entrée , et qu ’il ne
se soit pas écoulé plus de six semaines , sauf à obtenir , eq
cas d ’empêchement , un plus long délai , lequel sera accordé
gratuitement . Les mêmes formalités seront observées à l’en¬
trée et à la sortie du Canton de Genève . Les plombs ou autres
marques apposées dans le Valais pour constater l’identité
des marchandises en transit , seront reconnus et admis dans
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le Canton de Genève , et enfin les denrées et marchandises

venant du Valais par le Chablais , et destinées pour Genève

et réciproquement , jouiront sur les terres de Sa Majesté des

mêmes exemptions , et seront assujetties aux mêmes forma¬

lités . . Les frais des marques apposées aux marchandises ne
\

pourront dépasser le coût réel des plombs , ou autres ma¬

tières 'y employées.

Article VII.

Le protocole du Congrès de Vienne du vingt - neuf Mars

mil - huit - cent - quinze , accepté par l ’Acte de la Diète de . la

Confédération Suisse en date du douze Août suivant , ayant

stipulé comme une des conditions de la cession du terri¬

toire en faveur du Canton de Genève:

„Que les provinces du Chablais et du Faucigny , et

„tout le territoire au nord d ’Ugine appartenant à Sa

„Majesté , feraient * partie de la neutralité de la Suisse,

„garantie par toutes les Puissances , ainsi qu
’il est ex¬

pliqué à l’article I dudit protocole ;
”

Le Directoire fédéral ayant déclaré par sa note officielle

du premier Novembre au Ministre de Sa Majesté :

„que la Confédération Suisse a accepté les actes du

„ Congrès de Vienne du vingt - neuf Mars , dans leur

,,entier , selon leur teneur littérale , et sans aucune re¬

sserve ; en sorte que la différence de mots qui peut se

^ trouver entre l ’Acte susdit de la Diète et le protocole

• N
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„ du Congrès , ne doit nullement être envisagée comme
„ une restriction ou comme une déviation du sens précis
„de ce dernier

Et la même note officielle ayant ajouté :
„De ces explications il résulte , que la Suisse ne fait,

„ au sujet de l ’admission des provinces de Chablais , de
„Faucigny et du territoire au nord d’Ugine dans son
„ sistême de neutralité , aucune distinction ou réserve qui
„ tende à affaiblir ou modifier les dispositions énoncées
„ dans les actes du Congrès de Vienne du ' vingt - neuf
„Mars

Le Traité de Paris du vingt Novembre mil - huit - cent-
«quinze ayant étendu de la même manière cette neutralité
de la Suisse à une autre partie du territoire de Sa Majesté,
et enfin l ’Acte du même jour , portant reconnaissance et ga¬
rantie de la neutralité perpétuelle de la Suisse , et de linvio¬
labilité de son territoire, contenant l ’article suivant:

„Les Puissances reconnaissent et garantissent égale-
„ment la neutralité des parties de la Savoie désignées par
, ,1

’acte du Congrès de Vienne du vingt - neuf Mars mil-
,,huit - cent - quinze , et par le Traité de ce jour comme
„ devant jouir de la neutralité de la Suisse de la même
^manière que si elles appartenaient à celle - ci ;”

Ces diverses déclarations et stipulations que la Suisse re¬
connaît ' et accepte, ] et auxquelles Sa Majesté accède de la ma¬
nière la plus formelle , feront règle entre les deux États.

jM*
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~ " ^ Article VIII. r

5- Les communications commerciales entre les provinces de

Savoie , au travers de l ’Etat de Genève , seront libres en tout

temps , sauf les mesures de policé auxquelles les sujets de

Sa Majesté seront astreints ' comme les Genevois eux - mêmes.

C ..
' . i e ' -

' 1 ÂRTICL ' E 'dXi . . . .

Il sera libre en tout temps aux sujets de Sa Majesté

réunis au Canton de Genève , de vendre les propriétés par

eux possédées dans ledit Canton , et de se retirer dans tel

pays qu ’il leur plaira de choisir.

: ^ r Article X. ‘ c

Les droits acquis aux sujets de Sa Majesté , en vertu

des lois en vigueur jusqu ’au moment de la remise du terri¬

toire , seront respectés par la nouvelle législation , et les actes

et contrats passés , ainsi que les jugemens rendus d ’après

lesdites lois , ne pourront être attaqués que par les voies ou¬

vertes en vertu de ces mêmes lois ? sauf ce qui concerne la

compétence et les formes de procédure établies pour les Tri¬

bunaux Génévois .
!

^
3 ; ; , . - L

’ ' "
.. lliJOr - -

'
..V ' '

» W '■ '
V' '

* i - } s ! ■. ■ Article XI . LC /
'

; Les dispositions des protocoles de Vienne du vingt - neuf

Mars mil - huit - cent - quinze , en faveur du pays cédé par Sa

Majesté pour être réuni à l’Etat de Genève , seront communes
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au territoire - dont ledit Etat acquiert la propriété, . conformé*
ment au protocoleddu trois Novembre suivant , ; et à la dé¬
limitation 11X60^ ^ . 16 Traité de ce . jour # - - r xnq nup
v JM > .

'
j '

.[Wubific

ïVcbqb -
^

ÀRTtCtE ‘XII . , ‘' tu . 'Si q
Sur tous les objets auxquels il a été pourvu par le pro¬

tocole de . Vienne du vingt - neuf Mars mil - huit .- cent - quinze,
les . lois éventuelles de la constitution de Genève neUseront
pas applicables, : • : t : ^ i ar:

Et attendu que ledit protocole a arrêté , article dïï,
§ . i. „que la religion catholique sera maintenue et protégée
„de la même manière qu’elle l’est maintenant dans toutes les
„commiines cédées par Sa Majesté ; le Roi de . Sardaigne , et
„qui seront réunies au Canton de Genève” il est convenu
que les lois et usages , en vigueur au vingt - neuf. Mars mil-
huit - cent - quinze relativement à la religion catholique dans
tout le territoire cédé , seront maintenus , sauf . qu’il - en ? soit
réglé autrement par l ’autorité dii S*

, Siège . - ^ q . ^
En éxécution du § . 6 dudit article III , lequel a arrêté

que lé Curé de l ’église catholique de Genève sera logé et
doté convenablement , cet objet est réglé conformément à la
stipulation contenue dans l’acte privé en date de ce jour. î -

- , r • t ■
x o .. , . • * J ' ’ ■ ■ * - . . U i,

Article XIII.
Le gouvernement de Genèvé - voulant montrer les sen-

dmeits - dont il est animé envers les habitans des communes
H
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cédéeset son désir de pourvoir convenablement aux éta¬

blis s emens de charité et d ’instruction publique , consent à ce

que les prix non - payés '' des biens des communes vendus sous

r &dministration française , et les créances obtenues à ce titre

■par lesdites communes , soient perçus par elles et employés

à leux prolit ; - que les établissemens de charité et d ’instruc¬

tion publique * existans conservent leurs fonds . et les avan¬

tages dont ilSi étaient en possession ; enfin il pourvoira à ce

que lesdits établissemens ne puissent à aucun égard se trouver

en souffrance par le fait de la présente cession de territoire.

i

~ : hoî r »! l Article XIV . *
'

. JLes ' propriétaires de bien - fonds dont les propriétés sont

coupées par la présente délimitation , de manière que leurs

habitations , ou bâtimens de ferme , se trouvent sur le terri¬

toire d ’un Etat , et -leurs - pièces de terre sur l’autre , jouiront,

pour l ’exploitation de leurs biens , de la meme liberté que

si leurs propriétés étaient réunies sur le même territoire . Ils

ne pourront , à raison desdites propriétés , être assujettis à de

plus fortes charges que s?ils appartenaient à l ’État où elles

sont situées , et le principe des deux gouvernemens sera celui

d’une protection spéciale pour lesdits propriétaires , ainsi que

d’un parfait d ’accord dans les mesures de sûreté et de police»

Article XV.

£ es contributions foncières des fonds dits de l’ancien

t
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dénombrement , ne seront point portées an dessus du taux
où elles se trouvaient le vingt -neuf Mars mil -huit -cent -quinze,
tant qu ’ils resteront entre les mains des Génévois ; et les bien-
fonds '

appartenans actuellement à des Génévois , sur le revers

septentrional de Salève , entre Veirier et la limite occiden¬
tale de la commune de Gollonge - Archamp , avec les pâtu¬
rages qui en dépendent , pourront être vendus en tout temps
à des Génévois . r

Les propriétaires Génévois du bas de Salève , soit sur
Savoie soit sur Genève , qui jouissent des eaux dérivant de la

montagne , et qui , d ’ après les o dispositions des constitutions

générales , auraient besoin ^ de concessions du Roi pour con¬
server cette jouissance , seront traités à cet égard comme
les sujets de Sa Majesté , sauf les droits des tiers . ■

i *
■ * J .

'
.

' Y > b ' • 40 ; *
- « Article XVI . :

Tous droits d’aubaine , de détraction et autres dermeme
nature , relatifs aux successions , qui se trouveraient en vigueur

f
dans les Etats de Sa Majesté à l ’égard ! desâCantonsv

^
Suisses

tt réciproquement , seront abolis àjdater du sjour de l’échange
des ratifications du présent Traité . t ,

A R TICLE XVH.
Lès propriétaires Suisses • de bien- £fonds situés à une

distance moindre de deux milles de Piémont des frontières
fixées par le présent Traité , et dont les titres sont antérieurs

H 2



au trois Novembre mil - huit - cent - quinze , ne seront point

inquiétés à raison des dispositions contenues à cet égard dans

les constitutions générales de Sa Majesté , à la charge par eux

de se conformer auxdites constitutions en cas de transmission

de ces biens autrement que par voie de succession.

. - Article XVIII.

A dater du premier Avril prochain les contributions des

territoires respectivement cédés appartiendront à l ’Etat qui
doit r entrer en - possession . Le compte en sera réglé et soldé

dans le mois qui suivra la * remise des territoires ., déduction

faite des frais d ’administration jusqu ’à ladite remise . ' r '
.e

Article XIX . 1 ^ * r‘ -
' ‘ f.

"J : ■.

Les dettes qui , aux termes des articles XXI , XXVI et XXX

du Traité de Paris du trente Mai mil - huit - cent - quatorze , et

du 1Traité du vingt Novembre mil -huit -cent *cjuinze , se trouvent

à la charge du gouvernement de Sa Majesté , dans de terri¬

toire cédé à Genève patTe présent Traité , seront à la charge
du ‘ gouvernement Génévois à r dater du premier Avril pro¬
chain . «y. ^ -, , 3 - -

Article XX . -
* - ■ Sa Majesté nommera deux commissaires ' '

pour régler et

terminer dans le plus bref délai , avec deux commissaires nom*

mes par le Canton de Genève ,c Ta liquidation ' des dettes
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actives et passives qui concernent , soit l'ancien Département
du Léman , soit les rapports qui ont existé entre lès deux
États .

’ *
* '■' *

v

*o* I oi
_ - - -

A

' *?»« ? - - or ;;
'1

Le -gouvernement français sera invité à intervenir dans
cette liquidation pour les intérêts collectifs dudit ancien Dé*
partement. Les titres , regitres et autres pièces des anciennes
autorités administratives et judiciaires, et des différentes régies
dudit Département , déposés à Genève , et qui concernent
les liabitans et les communes du territoire de Sa Majesté, seront
restitués aux deux commissaires Royaux , et quant aux pièces
qui intéressent tout le Département , ou l’ancien arrondisse¬
ment de la Sous - Préfecture de Genèvè , Sa Majesté consent
qu’après qu’il en aura >■>été dressé inventaire , - elles restent
pendant cinq ans \ à dater de ce jour , dans ladite ville,sous
la **gardé - et rla r responsabilité dé deux *

dépositaires nom*
mes l’un par Sa Majesté , et l ’autre par le gouvernement de
Genève . . «V t, .

‘
*
' i T- :

:?
y

A l’expiration de ce terme , les deux gouvernemens avise¬
ront de concert à la ^convenance de continuer , de modifier,,
ou de supprimer cet établissement .* -

’ '
c î V

Les sujets de Sa Majesté auront un libre caccès â ces dé¬
pôts , et les expéditions par eux demandées , ou qu’il y aurait
lieu a produire pardevant les Tribunaux et autres Autorités du
Roi, ne j>ourront être délivrée£ et certifiées conformes que par
le dépositaire royal ; ' lequel en percevra lès droits pour le
compte de Sa Majesté.

' ‘ jo - ^ ^ ' ’ !

i
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j .iîofrr “9iu .
"
xr Article XXL

* - L ’ établissement des bureaux ; de
s
douanes sur la nouvelle

ligne entraînant des dépenses pour le Roi , et la délimitation

fixée par l’article premier exigeant la construction ou ^ amélio¬

ration , sur plusieurs points , de la routé de communication entre

la Basse - Savoie et le Ghablais , une somme de cent - mille

Livres de Piémont sera mise par le Canton , de Genève à la

disposition dey Sa Majesté . Cette somme sera payable à Si . Ju¬

lien , dans les six mois qui suivront la signature du présent
Traité . _ „ r .rrsfy - , , - ,

'
? ri . -

“1 - ,
' o ; 0 '

J ;
"

V- - I . : <rï. •; =; *
'

( r

j ^ • Article XXII . -T

Deux commissaires seront immédiatement nommés » l ’ un7 i

par Sa Majesté le Roi de Sardaigne, ; et l ’autre par la Confé¬

dération Suisse et le jCanton de Genève , pour procéder à

l ’exécution de la délimitation ci - dessus , de manière qu
’elle

soit achevée avant l’échange des ratifications.

Les commissaires dresseront iun procèsverbal de leurs

opérations , et y j joindront un iplan ^ topographique , par _ eux

signé , de la délimitation totale , avec l’indication des com¬

munes . Lesdites pièces faites à triple original seront annexées

au présent Traité . Rabbin,moi ; xuo 715 • . . » ^
■u . JD xbf UrJC 'YT p.dI JrRV bi 7 cmii ; y q ; ?

Vc rr0 'Article XXITL / . u qc,
Les dispositions des anciens Traités , et notamment de

celui du trois Juin mil - sept - cinquante - quatre , auxquelles
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il n ’est pas expressément dérogé par le présent Traité , sont
confirmées.

Article XXIV.
Le présent Traité sera ratifié par Sa Majesté , et par la

Confédération Suisse et le Canton de Genève , et les ratifica¬
tions en seront échangées dans le délai de trois mois , ou plu¬
tôt , si faire se peut ..

Aussitôt après l ’échange des ratifications la remise des
territoires aura lieu réciproquement.

En foi de quoi les Plénipotentiaires ont signé , et apposé
le cachet de leurs armes.

Fait à Turin , le seize du mois de Mars de Tan de grâce mil-
huit - cent - seize.

(L .S .) Montiglio . (L . S .) C . Pictet de Rochemont,
Conseiller d’État,

(L . S .) Provana de Collegno . ;* -.T.OV
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entre l’Aulnche , la Prusse et le Grand -Duché
de Hesse,

v conclu à Francfort sur le Meinle trente du mois de Juin
mil - huit - cent - seize . r

Au Nom de la très - sainte et indivisible
Trinité!

S . / - v
•

a Majesté l 'Empereur d ’Autriche , Sa Majesté le Roi de Prusse

et Son Altesse Royale le Grand - Due de Hesse désirant fixer

tout ce qui a rapport aux arrangemens territoriaux dont Leurs

Majestés étaient préalablement convenues avec Son Altesse

Royale par le Traité de Francfort du vingt - trois Novembre

mil - huit - cent - treize , celui conclu à , Vienne le dix Juin

mil - huit - cent - quinze , et par l ’ Acte du Congrès du neuf Juin

mil - huit - cent - quinze , et voulant compléter et mettre en

exécution lesdits arrangemens conformément aux stipulations
arrêtées à Paris au mpb de Novembre mil - huit - cent - quinze,
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Leurs Majestés et Son Altesse Royale ont résolu cle conclure
à eet effet un Traité définitif , et ont nommé des Plénipoten¬
tiaires pour concerter , arrêter et signer tout ce qui est relatif
à ces objets ; savoir:

Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique , le Sieur Jean
Philippe Baron de Wessenberg , Grand ’ Croix de l ’Ordre Royal
de S ‘

. Etienne , Chevalier Grand ’ Croix de l ’Ordre militaire et
religieux des Saints Maurice et Lazare , de l ’Ordre de l ’Aigle
rouge de Prusse , de celui de la' Couronne de Bavière , de S4.
Joseph de Toscane , de l ’ Ordre Constantinien de Parme , de la
Fidélité de Bade , du Lion d ’or de Hesse , Chambellan et Con¬
seiller intime actuel de Sadite Majesté Impériale et Royale Apo¬
stolique ;

Sa Majesté le Roi de Prusse , le Sieur Charles - Guillaume
Baron de Humboldt , Son Ministre d ’Etat et Chambellan , Che¬valier du grand Ordre de l’Aigle rouge et de celui de la Croix defer de Prusse de la première classe , Grand ’ Croix des Ordres de
Léopold d ’Autriche , de S l

.
e Anne de Russie , de Danebrog de

Danemarc , de la Couronne de Bavière , de la Fidélité de Badeet du Faucon blanc de Saxe - Weimar;
Et Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse , le SieurHenri - Guillaume - Charles de Harïiier , Commandeur - Grand ?

Croix de l ’Ordre de Hesse , Conseiller intime de Son yAltessë
Royale , Son Envoyé extraordinaire près la Cour Royale deBavière , et Son Ministre plénipotentiaire à la Diète de la Con¬fédération Germanique , ^ ^ ^

I
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Et le Sieur Henri Baron de Miinch de Beîiinghausen , Son

Conseiller intime et Directeur de la chambre des finances de la

province de Hesse;
Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs , trou -<

vés en bonne et due forme, sont convenus des articles suivans :

Article ! .

Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse cède à Sa Ma¬

jesté le Roi de Prusse le Duché de Westphalie , tel qu’il a été

possédé par Son Altesse Royale à l’époque de la signature de

l’Acte final du Congrès de Vienne du neufJuin mil - huit - cent-

quinze , pour être possédé par Sa Majesté , Ses descendans et

successeurs , en toute propriété et souveraineté.

Article II.

Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse renonce en

faveur de Sa Majesté le Roi de Prusse , pour Lui , Ses descen¬

dans et successeurs , à tout droit de souveraineté et de féoda¬

lité sur les Comtés de Wittgenstein - Wittgenstéin et de Witt-

genstein - Berlebourg . ;
Ces possessions seront ” placées envers la Monarchie Prus¬

sienne dans les relations que la Constitution fédérative de FAlle¬

magne règle pour les territoires médiatisés.

( Article ' III.

Son, Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse cede à Sa Ma»
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jesté le Ptoi de Bavière Ses droits de 'souveraineté sur les bail¬
liages de Miltenberg , Amorbach et Heubacli , et Ses droits [de
propriété et de souveraineté sur le bailliage d ’Alzenau , tels
que ces bailliages étaient à l’époque du trois Novembre mil-
huit - cent - quinze , pour être possédés par Sadite Majesté , Ses
descendans et successeurs.

Article IV-
Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse s’engage à re¬

mettre Son Altesse Royale l ’Electeur de Hesse en possession du
bailliage de Dorheim , et à lui céder, ’ en échange des bailliages
de Rodheim , Ortenberg et Babenhausen , de la moitié de Vil-
bel appartenante à Son Altesse Royale l’Electeur , et des Com¬
munautés de Münzenberg , Traismünzenberg , Assenheim,
Heuchelheim et Burggraefenrode , les territoires suivans , sa¬
voir :

1 . Les endroits de Grofsauheim, Grofskrotzenburg et
Oberrodenbach , et la moitié de Praunheim appartenante au
Grand - Duché .

' .
2 . Une partie du pays d’Isenbourg , composée des baillia¬

ges (Genchte) de Diebach , Langehselbold , Meerholz , Lieblos,
Wâchtersbach , Spielberg et Reichenbach et de l’endroit Wol-
fenborn ; le tout d ’après les conditions du Traité qui a été signéà Francfort le vingt - neuf Juin mil - huit - cent - seize , entre les
Plénipotentiaires dè Leurs Altesses Royales l’Electeur , et’ le
Grand - Duc . , r ;

I ^% th*



* Article Y,

Son AlteSse Royale le Grancl -Dac de Hesse s’engage , en

exécution de l’article XLVIII de l’Acte du Congrès de Vienne

du neuf Juin mil - huit - cent - quinze , à réintégrer Son Altesse

Sérénissime le Landgrave de Hesse- Hombourg dans les posses¬
sions , revenus , droits et rapports politiques dont il a été pri¬
vé par la Confédération Rhénane . Cette réintégration aura lieu

en même-temps que les territoires cédés par le présent Traité se¬

ront réciproquement remis à leurs nouveaux possesseurs.
Il sera conclu entre Son Altesse Royale le Grand - Duc de

Hesse et Son Altesse Sérénissime le Landgrave de Hesse -Hom-

•bourg un arrangement de famille , à l’effet de * concilier les rap¬

ports résultans de la présente stipulation avec les pactes et récès

de famille existans-

Article VI.

Les stipulations de l’article XLIX de l’Acte du Congrès de

Vienne du neuf Juin mil - huit - cent - quinze assurant à Son

iVltesse Sérénissime le Landgrave de Hesse - Hombourg une

pleine et entière souveraineté , les hautes Parties contractantes

s’engagent à employer Leurs bons offices pour faire obtenir au¬

près de la Diète de la Confédération Germanique à Son Altesse

Sérénissime une voix à l’Assemblée générale fixée par l’article

VI de l ’Acte fédératif , ainsi que le droit de participer à une

voix collective dans le mode de voter réglé par l’article IV

dudit Acte.
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Article VIL ' -

En retour des cessions et renonciations renfermées dans les
articles I , II , III , IV et V , Son Altesse Royale le Grand-
Duc de Hesse , et après Lui Ses descendans et successeurs pos¬
séderont:

1 . En toute souveraineté , lês territoires du Prince et des
Comtes d ’

Isenbourg , y compris les villages de Heusenstamm et
d ’

Eppertshausen , toutefois à l ' exception des districts cédés à
Son Altesse Royale l ’Electeur de Hesse en vertu de l ’article IV
du présent Traité , de même que les possessions du Comte de
Solms -R6delheim et du Comte d ’Ingelheim , qui ont fait partie
du ci-devant département de Francfort , lesquelles possessions
et villages seront placés envers le Grand - Duché de Hesse dai^s ,
les relations que la Constitution fédérative de l ’Allemagne règle
pour les territoires médiatisés.

Les rapports des Comtes d ’Isenbourg , vis -à-vis du Prince
d ’Isenbourg seront rétablis sur le pied sur lequel ils existaient
avant la Confédération Rhénane , bien -entendu que tous les
droits de souveraineté appartiendront uniquement à Leurs Al¬
tesses Royales le Grand -Duc et l’Electeur de Hesse , conformé¬
ment à l ’article IV ci -dessus mentionné.

2 . En propriété , les salines situées dans la banlieue de

Kreuznach , ainsi que les sources salées qui y ^ appartenaient A
l ’époque de la signature de l ’Acte du Congrès de Vienne du
neuf Juin mil -huit -cent -quiaze . La saline dite de Munster , qui

•est une propriété particulière , est expressément exceptée . La

v



souveraineté de toutes ces salines restera à Sa Majesté le Roi

de Prusse.

Article VIII*

Son AltesseRoyale le Grand-Duc de Hesse , et après Lui

Ses descendans et successeurs posséderont en toute propriété

et souveraineté *.
1 . Le Cercle d’Alzei , à l’exception du Canton" de Kirch-

heim-Polanden , et les Cantons de Pfeddersheim et de Worms

dans le Cercle de Spire , tels que ces pays se trouvaient à

Tépoque du trois Novembre mil-huit -cent-quinze sous l’admi¬

nistration établie à Worms , et de façon que les limites des

États Prussiens J là où ils confinent au Cercle d’Alzei , restent

telles qu’elles sont fixées par l’article XXV de l’Acte du Congrès

de Vienne du neuf Juin mil -buit -cent -quinze.
2 . La ville et le territoire de Mayence , y compris Cassel

«t Kostheim , à l’exception de tout ce qui constitue la forteresse,

laquelle est déclarée forteresse de la Confédération Germanique.

Article IX.

Tous les ouvrages , " édifices , terrains et revenus qui ap¬

partenaient à la forteresse de Mayence à l’époque de la re¬

mise faite aux troupes alliées en exécution de la Convention

du vingt-trois Avril mil - huit - cent - quatorze , soit que ces re¬

venus fissent partie de sa dotation , soit qu’ils fussent affectés à

4’àutres objets , seront exceptés cLe l’acte de la remise, de la
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ville de Mayence aux autorités Grand -Ducales , et resteront ex¬
clusivement à la disposition du . gouvernement de la forteresse '

,
et leurproduit fera partie de sa dotation.

Article X.

Il sera nommé immédiatement après la signature du présent
Traité une commission composée d ’un ou de plusieurs Em¬

ployés de Son Altesse Royale le Grand -Duc de Hesse , et d ’un
ou de plusieurs Officiers délégués ad hoc par le gouvernement
de la place , pour constater quels sont les édifices et terrains

qui , en vertu de l ’article précédent , seront censés former les

dépendances de la forteresse , et il sera dressé une spécification
détaillée de tous ces édifices et terrains , qui servira de norme

pour juger toutes les contestations qui pourraient s’élever dans
la suite à cet égard . La même Commission réglera , en se con¬
formant strictement aux stipulations du Traité actuel , tous les
autres points qu

' il conviendra de fixer entre le gouvernement
militaire et l’autorité civile , tels que le logement des troupes,
les prestations des bourgeois , les places d ’ exercice et autres ob¬
jets de cette nature.

Cette Commission s ’
occupera également du choix d ’une

maison convenable pour le Gouverneur de la forteresse *
, la mai¬

son teutonique étant réservée à Son Altesse Royale le Grand -Duc.

Article XI.

Son Altesse Royale le Grand -Duc de Hesse participera au
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droit de garnison dans la forteresse de Mayence en fournissant , à

cet effet un bataillon d’infanterie.

A R T I C I , E XII.

La garnison de Mayence seracasérnée aussitôt et à mesure

que le nombre suffisant de casernes sera réparé et bâti . Cès ré¬

parations et bâtisses , qui ne ' tomberont aucunement à charge

à Son Altesse Royale comme Souverain territorial , seront ac¬

célérées le plus que faire se pourra . En attendant la ville con¬

tinuera à se charger du logement de la troupe , en suivant à cet

égard le meme mode et les memes règlemens qui ont subsisté

jusqu
’ici : toutefois les hautes Parties contractantes s ’ engagent

à employer Leurs bons offices auprès de la Confédération Ger¬

manique pour qu
’il soit alloué à la ville , à compter du jour de

la ratification du présent Traité , une bonification convenable -

de cette charge.

; v Article XIII.

- c Le droit de souveraineté dans la ville de Mayence appar¬

tenant à Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse , l 'admi¬

nistration de la justice , Ta perception des impositions et contri¬

butions de toute espèce , ainsi que toute autre branche de l ’ad¬

ministration civile restera exclusivement entré les mains des

Employés de Son Altesse Royale , et le Gouverneur et le Com¬

mandant leur prêteront secours et assistance en cas de besoin.

Toutefois le gouvernement militaire de la forteresse ‘sera nanti

\



lie tous les pouvoirs nécessaires pour lui assurer , conformément
à la responsabilité qui repose sur lui , l ’éxercice libre et indépen¬
dant de ses fonctions . Les autorités civiles et locales lui seront
subordonnées pour tout ce qui concerne la défense de la place et
les rapports militaires . Il aura à ce meme égard nommément
la direction de la police , de manière cependant qu ’un Employé
civil de Son Altesse Royale le Grand - Duc prendra part aux
conférences du gouvernement aussi souvent qu ’il s’agira d ’ob¬
jets de cette nature . Les ordonnances et règlemens de police
seront publiés par le gouvernement sous l 'intervention du Pré¬
sident de la police de la ville . La garde bourgeoise de la ville
sera , ainsi que cela se pratique dans toutes les forteresses,placée
30os les ordres du gouvernement militaire , et ne pourra se
rassembler que de son consentement . II ne sera mis aucun ob¬
stacle à la levée de la conscription dans la ville . Le gouver¬nement militaire étant responsable de la défense de " la place etdu maintien de l ’ordre intérieur , et jouissant du droit de prendredans ce but toutes les mesures nécessaires , il pourra aussi pla¬cer des avant - postes au dehors de la forteresse . En temps de
guerre , ou lorsque PAllemagne

'
sera menacée d ’une .guerre , etla forteresse declaree en état de siège , les pouvoirs du gouver¬nement militaire seront illimités , et n ’auront d ’autres bornes quela prudence , les usages et le droit des gens.

' j r - .
- ^

Article XIV . :
%

- garnison , en tant qu
’elle n ’est point composée dé trou -*

K
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pes du Grand - Duché , jouira d ’une exemption entière de la ju¬

ridiction Grand -Ducale, ' du libre exercice de religibn , deTim-

mimité ide droits pour les effets ’ militaires, . de celle du droit de

barrières {Chaussée - Geld) à une * distance de quatre lieues au¬

tour de la - forteresse , et de la franchise du port de lettres dans"

le territoire Grand -Ducal . Afin d’éviter tout abus , ces exemp - .

tions de droit seront réglées d ’ une manière spéciale par la com¬

mission établie '
par l ’article X . Il en sera de même pour régu¬

lariser la franchise du port de lettres.

. j
•*

X ' t Art i cle XV . ; . .

Toute vente ou aliénation quelconque de domaine qui

pourrait avoir été faite dans les pays ^ cédés de part et d ’autre

par le présent Traité , antérieurement ^ aux époques fixées

dans les articles I , III , V , VII et VIII, ' sera maintenue . En

échange , toutes celles faites postérieurement a ces époques

seront censées nulles et non - avenues . Dans le cas cependant

où,il serait impossible de ' revenir sur une aliénation , sans léser

les intérêts des particuliers acquereurs à titre onéreux et légi¬

timé , les Parties :contractantes s’obligent à se tenir compte ré-
*

ciproquement du produit de ces aliénations ., » >V *
’ .

r i ; , .1 ' \ l C ’V »> ; 1 . ■-V
*

Article XVL — -u

Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse , en réunissant

sous Sa souveraineté les pays désignés dans l ’article VIII du

présent Traité , entre dans tons les droits et prend à Sa charge
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tous les engagemens stipulés relativement aux provinces et
districts détachés de la France dans le Traité de paix conclu à
Paris le trente Mai xjail -liuit -cent - quatorze .

' ' ’V

• ■1
? - 4 Article XVII.

Son Altesse Royale le Grand - Duc s ' engage à faire re¬
mettre au gouvernement Prussien , dans le terme de trois mois
à dater de la ratification du présent Traité , tous les titres do¬
maniaux , documens , cartes et papiers qui auraient rapport au
Duché de Westphalie et aux possessions de Wittgenstein _ et
Berlebourg . r f

La meme remise des papiers , documens et cartes aura lieu

pour Sa Majesté le Roi de Bavière , Son Altesse Royale l ’Èlec-
teur de Hesse et Son Altesse Sérénissime le Landgrave de Hesse-
Hombourg à l ’égard des districts qui Leur seront ‘ remis / <

Tous les titres domaniaux , documens , cartes et papiers
touchant les pays et ohj -ets cédés à Son Altesse Royale le Grand-
Duç de Hesse , seront remis à Ses commissaires dans le meme
délai . Ir( *
;

’ r
; .d ' - V i > iJ

OU! '
«Ui •

, noiLv ? i/ : r «rnbt .no & ï ; ?o <:
?.Or ' n Article <*■' XVIII/

' ‘ se If .
'nfjrjG

V Les revenus fdes 'domaines situés dans le Duché de West-
phalie , ‘jusqu ’au premierJuillet de 'cette année 1, déduction faite
des dépensés pour lèsdits domaines, ^ sont expïiciteikent 3réser-
vëé àVSon À̂kfe&Se Royale le 1 Grand - Due :dè Hesse Vot/Sa
jesté le Roi Vie Prusse s’

engage 1 àTes faire rentrer avadt la fin de
K 2
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Tannée. Les arrérages des impôts 'directs et indirects sont ex¬

pressément exceptés de cette stipulation et restent à Sa Maje¬
sté le Roi de Prusse.

Les arrérages des impôts dans les pays situés à la rive

gauche du Rhin , qui , conformément à l’article VIII , pas¬
sent sous la souveraineté de Son Altesse Royale , resteront,
à compter "depuis le seize Juin mil - huit - cent - quatorze jus¬

qu’au premier Juillet de l’année courante , au j^rofit du gou¬
vernement Grand - Ducal , lequel se charge de satisfaire aux

dépenses de l’administration qui se trouveront affectées auxdit?

arrérages.
Les arrérages des quatre Bailliages cédés à Sa Majesté le

Roi de Bavière en vertu de Tarticle III , sont réservés jusqu’au

premier 'Juillet de la présente ' année à Son Altesse Royale W

Grand-Duc de Hesse . ' e

Article XIX.
Les dettes constituées sur le Duché de Westphalie pro¬

venant de l’Electorat de Cologne , ainsi que celles contractées

pour son administration particulière , restent à la charge dudit

Duché . Il en est de meme des pensions affectées à la posses¬
sion de ce pays par le Récès de l ’Empire de inil -huit -cent -trois,

ainsi que de la1rente de quinze - mille florins assise sur ce Duché

en faveur0 du Prince de Wittgenstein - Berlebourg . ? Quant r aux
j.

dettes et charges originairement étrangères au Duché de' West¬

phalie , mais transférées sur ce pays , les hautes " Parties
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tractantes sont convenues que Sa Majesté le Roi de Prusse se
chargera uniquement de la somme ' de cinq - cent - mille florins
provenant des dettes du Comté de Hanau -Lichtenberg , et con¬
vertie en obligations , spécialement hypothéquées sur le Duché
de Westphalie , datées du premier Avril mil - huit - cent - dix.

Les dettes (Landes - undKammerschulden) et pensions , dont
le Grand - Duché de Hesse a été chargé par l 'acquisition des
bailliages d ’Alzenau , Amorbach , Miltenberg et Heubach ., pas¬
sent au nouveau possesseur , pour autant qu

’ elles n ’ont pas
été acquittées par le gouvernement Grand - Ducal.

Les dettes constituées sur la Principauté d ’Isenbourg restent
à la charge dudit pays . Son Altesse Royale se charge de la moi¬
tié des dettes particulières du Prince actuel d ’Isenbourg . Il sera
nommé une commission par Sa Majesté Impériale et Royale
Apostolique et Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse pour
reconnaître l ’état de ces dettes , et pour en régler le partage.

Les droits de succession de famille qui pourraient , en
vertu de l ’ article XLV du Récès principal de la députation de
l ’Empire du vingt - cinq Février mil - huit - cent - trois , avoir
été transférés sur le Duché de Westphalie , sont portés sur les
districts donnés par l ’article VIII du présent Traité à Son
Altesse Royale le Grand - Duc en indemnité et en échange
comme équivalent dudit Duché.

• . \

Article XX.
r Les "

troupes tirées du Duché de Westphalie et des pos-
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sessions de Wîttgenstein - Wittgenstein et Wittgenstein - Berle-

bourg , ainsi que celles tirées des quatre Bailliages cédés à Sa

Majesté le Roi de Bayière en vertu de l ’article trois , reste¬

ront réunies au corps d ’armée de Son Altesse Royale le Grand-

Duc pendant l ’espace de deux mois , après lequel terme les

soldats et bas - officiers devront retourner dans leurs foyers.

Les officiers en activité pourront choisir durant le même terme,

auquel de ces services respectifs ils préféreront de rester . Ceux

qui sont en état de pension et natifs du Duché de Westphalie,

ou qui ont passé de l’Electorat de Cologne et des Comtés de

Wittgenstein , resteront à la charge de Sa Majesté Prussienne.

Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse se charge

des troupes du pays dffsenbourg pour la partie réunie ' au

Grand - Duché.

Article XXL

Tous les officiers civils employés dans l’administration du

Duché de Westphalie , des Comtés de Wittgenstein et des

quatre Bailliages cédés à ‘ Sa Majesté le Roi de Bavière , tant

ceux qui s ont en activité de service que les pensionnés , passent

aux nouveaux possesseurs.
Cette stipulation s ’applique réciproquement aux ' districts

et objets cédés à Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse,

et Son Altesse Royale se charge nommément des pensionnaires

qui sont assignés sur la .partie du Département du Mont - Ton¬

nerre réunie par le présent Traité au Grand ■? Duché . t . Elle
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s’applique de même aux salines de Kreuznach , à l ’exception
du commissaire Prussien qui en a la direction aujourd ’hui.

Article XXII.

Le sel des salines de Kreuznach ne sera grevé d ’aucun

impôt ni redevances quelconques , ni à sa fabrication ni à son

exjiortation . Sont également libres de tout droit d’importa¬
tion les bois , charbons et autres articles servant à l’exploita¬
tion , aux constructions et réparations . Mais cette liberté et
immunité ne s’étendra pas sur les relations et impositions per¬
sonnelles des individus employés à la fabrication du sel , ou à
l ’ inspection des salines , qui sont sujets Prussiens . Les indivi¬
dus qui ne seraient point originairement sujets Prussiens , mais
habiteraient les salines , seront soumis aux mêmes lois et cen¬
sés être , dans les mêmes rapports que d ’autres étrangers do¬
micilies dans la Monarchie Prussienne.

Le sel fabriqué dans les salines cédées à Son Altesse
Royale le Grand - Duc , sera regardé dans les Etats Prussiens
comme sel étranger , et sera comme tel soumis à toutes les
impositions et à tous les règlemens qui existent dans la Monar¬
chie Prussienne actuellement , ou pourraient exister à la suite,
relativement aux sels étrangers.

Afin d 1empêcher que la différence du prix des sels dans les
États Hess ois sur la rive gauché rdu Rhin de celui dans les États
Prussiens sur la même rive ne favorise l ’

importation fraudu - '

leusedes sels des salines de Kreuznach dans le Grand - Duché



du Bas - Rhin , le gouvernement Grand - Ducal conviendra avec
les autorités Prussiennes de la fixation d’un prix qui sera renou¬
velle de dix en dix ans . On conviendra également du contrôle
nécessaire pour empêcher la contrebande , tant relativement à
l’exportation des sels qu’à l ’importation du matériel nécessaire
à la fabrication , aux bâtisses et aux réparations.

Sa Majesté Prussienne s’engage à ne faire établir dans la
banlieue de Kreuznach aucune nouvelle saline qui puisse
nuire à l’exploitation de celles cédées à Son Altesse Royale
le Grand - Duc , soit sous le rapport des sources , soit sous
celui des eaux de la Nahe.

Les provisions en bois et charbons qui se trouvent dans
les magazins le jour de la remise , resteront au gouvernement
Prussien , pour les céder à l’administration Grand - Ducale . Si
ces objets n’ont point encore été payés par le gouvernement
Prussien , l’administration Grand - Ducale entrera dans les con¬
trats passés sur ces objets par ledit gouvernement . Dans le cas
contraire l’administration en remboursera au gouvernement
Prussien le prix coûtant dans le délai de six mois . Les pro¬
visions de sel resteront à la disposition du gouvernement
Prussien . - '

Article XXIII.

Le gouvernement Grand - Ducal de Hesse aura la faculté,
de faire transporter les quantités de charbons et de bois ' né - ï
cessâmes à l’approvisionnement des salines de Kreuznach par
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les États de la Prusse , saris éprouver

’ aucune gêne à cet égard,
et en ne payant que les droits ordinaires de passage et de
flottage , en observant toutefois les ordonnances et règlemens
de police existons à cet égard . Les droits de flottage sur la
Nahe ne seront point augmentés pour les dits objets au delà
du tarif actuel . - '

Sa Majesté l ’
Empereur d ’Autriche 1 et Sa Majesté le Roi

de Prusse s ’engagent à employer - Leur intervention la plus suivie,
afin de procurer au Gouvernement Grand - Ducal de Hesse les
mêmes facilités pour le transport et le flottage du bois et des
charbons par les États Bavarois de Kaiserslautern jusqu ’à
Kreuznach.

Article XXIW
Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse consent à ce

que la Prusse ait une route militaire par Ses États pour les
troupes qui passent d ’Erfurt par Eisenaeh , Hersfeld , Giefsen
et Wetzlar a Coblence , et que celles qui viennent de Ma¬
yence , ou qui y sont destinées , prennent la route de Coblence
par Bingen.

La convention à conclure dans ’ l ’
espace de trois mois sur

cet objet se réglera d ’
après - ce qui sera convenu à l’égard des

routes militaires Prussiennes qui passent par les États du Roi
dHannovre et de l ’Electeur de Hesse * La même convention
réglera les places d ’

étapes sur ces routes . *
Il est convenu que - le règlement * d ’une route d ’

étapes
L
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pour les troupes Autrichiennes destinées à faire partie de la

garnison de Mayence est réservé à une convention particulière

entre les Gouvernemens respectifs.

, Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse consent éga¬

lement à ce que la Bavière ait une route militaire par Ses

États , pour les troupes qui passent des provinces Bavaroises

à la rive droite du Rhin dans celles nouvellement acquises

sur la rive gauche de ce fleuve . Ce qui concerne les places

d ’étapes , les moyens d ’entretien et de transport , et autres

objets d ’administration sera réglé par une convention particu¬

lière entre Sa Majesté le Roi de Bavière et Son Altesse Royale

le Grand - Duc de Hesse.

Article XXV-

La remise de tous les districts et territoires , cédés et

transférés mutuellement par les articles I , II , III , IV , V,

VII et VIII du présent Traité , se fera le sept Juillet de cette,

année au moyen de procès - verbaux qui seront dressés à

Francfort , et signés par les Plénipotentiaires des différens Prin¬

ces sous la souveraineté desquels ces districts passeront . Ces

procès - verbaux seront suivis immédiatement après de la mise

en possession réelle . La remise des salines de Kreuznach et .

de leurs dépendances se fera de la même manière , et les au¬

torités Grand - Ducales recevront ces salines avec les mêmes

titres , droits et prétentions , relatifs à la propriété desdites sa¬

lines , ainsi qu
’avec les outils et ustensiles servant à . l ’ex-
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ploitation , avec lesquels elles ont passé au Gouvernement
Prussien.

L ’exploitation de ces salines , à commencer du premier
Juillet de cette année , sera pour le compte de Son Altesse
Royale.

s - .. r *- '
,,

Article XXVI.
Sa Majesté l ’Empereur d’Autriche et Sa Majesté le Roi

de Prusse garantissent à Son Altesse Royale le Grand - Duc de
Hesse la souveraineté pleine et entière de Ses Etats , ainsi que
l ’intégrité de Ses possessions dans l ’état où elles se trouvent
d ’après le présent Traité.

Article XXVII.
Le présent Traité sera ratifié , et les ratifications en se¬

ront échangées à Francfort dans le terme f de six semaines , ou
plutôt , si faire se peut . —yV «;VV

'
En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs l ’ont signé,

et l ’ont muni dû cachet de leurs armes . f

Fait à Francfort sur le Meinp le trente Juin ' mil - huit-
cent - seize.

\ V \ .
UO »

Hdi .oni -A , . ' • . r \ , r' , îwl .. ' 1 r - • ■ 7 <

yVESSENBERg. Le Baron d e HtJMBOLDT. Harnier. LeBarondeMÜHCH.
(L . S :)

" - r (L. S .) - ■ ' i ’ -
(L . S . )

' r

(L. S. ) ; f
. i * 1 ' - , r * • . i ' . * »

La
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> III.

Traité
fi¬

ente e

la Grande - Bretagne et le Grand - Duché
. de Hesse,

conclu à Francfort sur le Mein, le trente du mois de Juin
mil - huit - cent - seize.

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
Trinité!

\ '
. ■

Sa Majesté le Roi du Royaume uni de la Grande - Bretagne et

d ’Irlande , voulant prouver .Son entière participation aux ar-

rangemens territoriaux discutés , agréés et arrêtés d ’un com¬

mun accord dans les Conférences de Francfort sur le Mein,

entre Son Plénipotentiaire et -ceux de Teurs Majestés Impéria¬
les et Royales l ’Empereur d’Autriche,l ’Empereur de Russie,

de Sa Majesté le Roi de Prusse et de Son Altesse Royale le

Grand - Duc de Hesse , et animé en même temps du désir de
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donner un nouveau témoignage d’amitié à Son Altesse Royale
en Se prêtant à Son voeu de voir signer directement avec Elle
un Traité conforme aux arrangemens en question , Sa Majesté
le Roi du Royaume uni de la Grande - Bretagne et d’Irlande
et Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse ont nommé à
cet effet des Plénipotentiaires , sgvoir:

Sadite Majesté : Le très - honorable Richard Le Poer
Trench , Comte de Clancarty , Vicomte Dunlo , Baron Kilcon-
nel, Baron Trench de Garbally du Royaume uni de la Grande-
Bretagne et d’Irlande , Membre du très - honorable Conseil privé
de la Grande - Bretagne et aussi d’Irlande , Président du Comité
du premier pour les affaires de Commerce et des Colonies,
Colonel du Régiment de milice du Comté de Galway , Ambas¬
sadeur extraordinaire et Ministre plénipotentiaire auprès de
Sa Majesté le Roi des Pays - Bas , et Chevalier Grand’ Croix du
très - honorable Ordre du Bain;

Et Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse : Le Sieur
Henri - Guillaume - Charles de Harnier , Commandeur - Grand’
Croix de l’Ordre dePIesse , Conseiller intime de Son Altesse
Royale , Son Envoyé extraordinaire près la Cour Royale de Ba¬
vière et Son Ministre plénipotentiaire à la Diète de la Confédé¬
ration Germanique,

Et le Sieur Henri Baron de Münch de Bellinghausen, Son
Conseiller intime et Directeur de la chambre des finances de
la province de Hesse;

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs,,
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trouvés en bonne et due forme , ont arreté et signé les articles

suivans :
Les articles I jusqu ’au XXV inclusivement sont litté¬

ralement conformes au Traité entre l’Autriche , la ' Prusse

et le Grand - Duché de Hesse du trente du mois de Juin

mil - huit - cent - seize , annexé sub Nr . II.

Article XX YI.

Le présent Traité sera ratifié , et les ratifications seront

échangées à Francfort dans le terme de deux mois , ou plutôt,

<si faire se peut.
En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs Pont signé,

et l ’ ont muni du cachet de leurs armes.

Fait à Francfort sur le Mein , le trente Juin de l ’an de

grâce mil - huit - cënt - seize.

(L .. S .) Clan cart v. (L . S .) Harnier,

(L . . S .) Münch .
~ :
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Traité
entre la Prusse et les Pays - bas,

conclu à Francfort sur leMein , le huit du mois de Novembre
mil - huit - cent - seize.

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
Trinité!

Sa Majesté le Roi de Prusse et Sa Majesté le Roi des Pays - bas,
Grand - Duc de Luxembourg , désirant d ’un commun accord

avec Leurs Majestés l ’Empereur Autriche , le Roi du Royaume
uni de la Grande - Bretagne et d ’Irlande , et l ’Empereur de

toutes les Russies , donner suite par un Traité particulier
aux articles et stipulations du Traite de paix conclu a Paris

le vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , tant à celles qui

regardent le Royaume des Pays - bas qu ’à celles qui con¬

cernent le Grand - Duché de Luxembourg , Sa Majesté le Roi

des Pays - bas agissant en Sa double qualité de Roi et de
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Grand - Duc , et Leurs Majestés voulant en faire l ’ application
à tout ce qui concerne Leurs interets réciproques , et consoli¬

der les arrangemens qui en dérivent , ont nommé à cet effet

» les Plénipotentiaires suivans , savoir:
Sa Majesté le Roi de Prusse , le Sieur Charles - Guillaume

Baron de Humboldt Son Ministre d.
’Etat et Chambellan,

Chevalier du Grand - Ordre de l ’Aigle rouge et de celui de la
Croix de fer de Prusse de la première classe , Grand ’ Croix

des Ordres de Léopold d ’Autriche , de S1? Anne de Russie,
du Danebrog de Danemarc , de la Couronne de Bavière , de la

Fidélité de Bade et du Faucon blanc de Saxe - Weimar;
Et Sa Majesté le Roi des Pays -bas , Grand -Duc de Luxem¬

bourg , le Sieur Hans - Christophe - Erneste Baron de Gagera .,
Son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près la
Diète Germanique et la Ville libre de Francfort , Commandeur
de l ’Ordre Royal du Lion Belgique , Grand ’ Croix des Ordres
du Lion de liesse , de la Fidélité de Bade et du Faucon blanc
de Saxe - Weimar ;

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs , trou¬
vés en bonne et due forme v ont conclu , signé et arrêté les

articles ci - après :

Article I.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg, , possédera pour Lui , Ses descendant et successeurs , en
pleine propriété et souveraineté tous les districts qui , ayant
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fait partie en mil - sept - cent - quatre - vingt - clix de là ci- devant
Belgique , de l 'Evêché de Liège et du Duché de Bouillon, ont
été cédés par la France aux Puissances alliées j)ar le Traité
conclu à Paris le vingt Novembre mil - huit - cent - quinze, ainsi
que les territoires enclavés avec les places de Philippeville et
de Mariehbourg cédés par le même Traité . Par suite de cette
disposition, les limites des Etats de Sa Majesté le Roi des Pays-
bas , Grand - Duc de Luxembourg , et celles delaFrance , à com¬
mencer de la mer du Nord , resteront telles qu’elles ont été
fixées par le Traité de paix de Paris du trente Mai mil - huit-
cent - quatorze , jusque vis - à - vis de Quiévrain . De Quiévrain
la ligne de démarcation suivra les anciennes limites extérieures
de la Belgique , du ci - devant Evêché de Liège et du Duché
de Bouillon jusqu ’à Villers près d ’Orval , comme elles étaient
en mil - sept - cent - quatre - vingt - dix , en y comprenant la to¬
talité de ces pays , et spécialement les places et territoires de
Philippeville et de Mariehbourg , conformément aux stipula¬
tions du premier article dudit Traité du vingt Novembre mil-
huit - cent - quinze , et sans autrement changer les limites du
Royaume des Pays - bas et du Grand - Duché de Luxembourg,
qui seront conservées telles qu’elles ont été fixées par le Traité
de Vienne du trente - un Mai mil - huit - cent - quinze , lequel
dans tous les autres points est pleinement confirmé.

Article IL
Une partie des indemnités pécuniaires que Sa Majesté

M
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Très - Chrétienne -s’est engagée de payer par l ’article IY du

Traité de Paris du vingt Novembre mil - huit - cent - quinze,

étant destinée , en vertu des arrangemens faits à Paris entre les

Puissances alliées , à renforcer la ligne de défense des Etats

limitrophes de la France , Sa Majesté le Roi des Pays - bas,

Grand - Duc de Luxembourg , recevra pour cet effet la somme

de soixante millions de francs.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , s’engage à employer cette somme aux ouvrages néces¬

saires à la défense des frontières de Ses Etats , conformément

au sistéme adopté et au concert pris à cet égard entre les

Puissances alliées au protocole de la conférence de Leurs Mi¬

nistres du vingt - un Novembre mil - huit - cent - quinze , annexé

au présent Traité , et qui aura la même force et valeur comme

s’il étoit textuellement inséré au présent Traité»

Article III.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , reconnoissant à juste titre les avantages qui résultent

des dispositions précédentes , tant pour l ’accroissement que

pour les moyens de défense de Son territoire , renonce , pour

les sommes stipulées dans l’article IY du Traité de Paris du vingt

Novembre mil - huit - cent - quinze , à la quote - part à laquelle

Elle pourroit prétendre à titre d ’indemnité , et qui est fixee

par le protocole de la conférence * du vingt Novembre mil-

huit - cent - quinze au total de vingt - un millions - deux - cent-

/
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-soixante - quatre - mille - huit - cent - trente - deux francs , vingt-
deux et demi centimes . Sa Majesté adhère au principe que
cette quote - part serve à compléter les indemnités de l ’Au¬
triche et de la Prusse , et soit partagée en parties égales entre
ees deux Puissances.

Article IV.
L ’article trois du Traité conclu à Vienne le trente - un

Mai mil - huit - cent - quinze , et l ’article LXVII de l’Acte du
Congrès de Vienne ayant stipulé que la forteresse de Luxem¬
bourg seroit considérée comme forteresse de la Confédération
Germanique , cette disposition est maintenue et expressément
confirmée par la présente Convention.

Cependant Sa Majesté le Roi de Prusse , et Sa Majesté
le Roi des Pays - bas , agissant en Sa qualité de Grand - Duc
de Luxembourg , voulant adapter le reste des dispositions des¬
dits articles aux changemens survenus par le Traité de Paris
du vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , et pourvoir de
la manière la ’ plus efficace à la défense combinée de Leurs
États respectifs , Leurs Majestés sont convenues de tenir
garnison commune dans la forteresse de Luxembourg , sans
que cet arrangement , fait uniquement sous le rapport mili¬
taire , puisse altérer en rien le droit de souveraineté de Sa
Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxembourg,
sur la ville et forteresse de Luxembourg.

M . 2
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Article V.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , cède à Sa Majesté le Roi de Prusse le droit de nom¬

mer le gouverneur et le commandant de cette place , et con¬

sent à ce que tant la garnison en général , que chaque arme en

particulier soit composée pour les trois quarts de troupes
Prussiennes , et pour un quart de troupes des Pays - bas , re¬

nonçant ainsi au droit de nomination que l’article LXVII de

l’Acte du Congrès de Vienne assurait à Sa Majesté.
Ces troupes seront soldées et équipées aux frais de leurs

Gouvernemens respectifs. Il en sera de meme pour leur nour¬

riture lorsque la forteresse ne sera pas déclarée en état de

siège . Dans ce cas la garnison se nourrira des magasins de la

forteresse , et il sera suppléé à son approvisionnement d’après

les principes établis à l’article XIV.
! i

Article VI.

Le droit de souveraineté appartenant dans toute sa plé¬

nitude à Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de

Luxembourg , dans la ville et forteresse de Luxembourg comme

dans tout le reste du Grand - Duché , l’administration de la

justice, la perception des impositions et contributions de toute

espèce , ainsi que toute autre branche de l’administration ci¬

vile restera exclusivement entre les mains des employés de

Sa Majesté , et le gouverneur et le commandant leur prête¬

ront secours et assistance en cas de besoin.
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De l’autre côté le gouverneur sera nanti de tous les

pouvoirs nécessairespour lui assurer, conformément à la respon¬
sabilité qui repose sur lui , l ’exercice libre et indépendant de
ses fonctions , et les autorités civiles et locales lui seront sub¬
ordonnées pour tout ce qui concerné la défense delà place.

Pouf éviter néanmoins tout conflit entre l ’autorité mili¬
taire et civile , Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc
de Luxembourg , nommera un commissaire spécial qui servira
d’intermédiaire entre le '

gouverneur et les autorités civiles,
et recevra les directions dudit gouverneur dans les affaires
de police , en tant qu’elles se lient aux rapports militaires et
à la défense de la place.

Le gouverneur pourra pour le meme objet , et toujours
dans les limites quir viennent d ’être énoncées , déléguer de sa
part une personne à son -choix , et les deux employés forme¬
ront une commission mixte.

Mais en cas de guerre , ou si l ’une ou l’autre des deux Monar¬
chies de Prusse où des Pays - bas étoit menacée d’une guerre,
et que la forteresse fut "déclarée en état de siège , les pouvoirs
du gouverneur seront illimités, et n’auront d’autres bornes que
la prudence , les usages et le droit des gens.

Si finalement la Diète de la Confédération Germanique
venoit à décider que lelt -gouverneurs et commandans des for¬
teresses de la Ligue devront être assermentés, le gouverneur
et le commandant de 1a. forteresse de Luxembourg prêteront le
serinent d’après la formule qui 'en sera rédigée par la Diète.
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Article VII.

La force de la garde bourgeoise de la ville de Luxembourg

sera , conformement à la loi du Royaume des Pays -bas du vingt-

huit Juin mil -huit - cent -quinze , dans la proportion de trois à

cent , la population totale de la ville comptée , et elle ne pour¬

ra , dans aucun cas et sous aucune dénomination , dépasser ce

nombre . Elle ne montera la garde que lorsqu ’il n ’y aura pas de

garnison dans la place , et son service , lorsqu ’elle ne sera point

appelée à prêter main forte à la défense de la forteresse , se

bornera à maintenir le repos public et à garantir les possessions

de ses concitoyens , principalement en cas d ’incendie . Toutes

les fois qu
’elle devra faire un pareil ou autre service militaire

quelconque , elle sera soumise aux ordres du gouverneur de la

forteresse , sans le consentement duquel elle ne pourra se ras¬

sembler , ni pour l ’exercice , ni pour le service réél . La place

de Luxembourg étant une for teresse , de la Confédération Germa-

niqne , les hautes Parties , contractantes placent en réserve ex¬

presse toutes les dispositions dont la Confédération conviendrait

pour les gardes bourgeoises dans toutes les forteresses de la

Ligue , soit en général , soit en particulier relativement au ser * f

ment qui serait exigé d ’elles , o r - ? v _
f • - .A " ^ - r .

r - - ' Article VIII . * -
,

-
ri . . -

Le cas de guerre échéant $ ou la guerre devenant immi¬

nente , il résulte du devoir et de la responsabilité du gouver¬
neur qu ’il pourra exercer au dehors de la forteresse , autant que



g 5
les dispositions militaires qu ’il aura à faire l ’ exigeront , les mê¬
mes pouvoirs dont il est investi dans l ’intérieur de la place . Si
en temps de paix il jugeait nécessaire d ’ordonner des patrouil¬
les ou de placer des avant - postes , ces troupes ne pourront
faire aucune réquisition , ni être à la charge des habitant

Article IX.
La garnison de la forteresse qui sera placée directement sous

les ordres du gouverneur , consistera en temps de paix en six-
mille hommes ; cependant Sa Majesté le Roi de Prusse et Sa

Majesté le Roi des Pays -bas , Grand -Duc de Luxembourg , sont
convenus pour le moment , et aussi longtemps que les troupes
alliées occuperont une partie de la France , de' se borner à

quatre -mille hommes seulement , dont trois -mille seront fournis

par la Prusse et mille par les Pays -bas . ^

Article X.
Sa Majesté le Roi des Pays -bas , Grand -Duc de Luxem¬

bourg , consent à ce que le commandant de l ’artillerie etcelui du

.génie de la place soient nommés par la Prusse , sous la réserve

qu
’il nommera de Son côté deux officiers de ces armes qui seront

particulièrement responsables à Sa Majesté . Les attributions de
«

ces quatre officiers seront les suivantes : ;

Le commandant de l ’artillerie disposera librement du ma¬
tériel , il en ordonnera la distribution en temps de paix et l ’

usage
en temps de guerre , bien entendu qu

’aucune pièce ne pourra
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être ôtée de la forteresse. Il sera également chargé de veiller à

ce que le matériel et les munitions soient dans l ’état stipulé

par le Traité . ■- >
L ’officier d’artillerie des Pays - bas veillera à la conserva¬

tion et à l’entretien du matériel. Comme le nombre des bou¬

ches à feu , l’état des affûts et de tous les objets appartenans au
matériel , ainsi que la quantité de munitions , seront déterminés

à la suite des dispositions de la présente Convention , l’inven¬

taire qui en sera dressé servira de norme à ces deux officiers.

L ’ officier au service des Pays-bas recevra les états de change¬
ment et exercera le contrôle des objets qui seront délivrés

de l’arsenal et du magasin par ordre du commandant de l’ar¬

tillerie.
Le commandant du génie et l’ingénieur au service des Pays-

bas partageront ensemble le soin de veiller à la conservation des

ouvrages , et conviendront d’un commun accord des réparations
et nouvelles bâtisses qu’il sera nécessaire de faire . Mais , ces

travaux une fois arretés , le commandant du génie enrttacera
seul le plan détaillé et en dirigera l’exécution . Si cependant on

n’adoptait point le mode établi ' dans les Pays -bas , qui est l’adj-

judicatiqn des travaux publics au rabais , l ’ingénieur des Pays-
Bas devra concourir aux marchés qui seront conclus avec les

entrepreneurs ou les ouvriers .
’

c ; ' ' ~ '

Toutes les discussions qui pourraient s’élever , seront dé¬
cidées par uner commission mixte sous la direction du gou¬
verneur . • f
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Ces dispositions , relatives aux réparations et à l’entretien

journalier des ouvrages , ne dérogeront en rien aux stipulations
de l’article XIII , qui se rapportent à un plan premier des ou¬
vrages de fortification en général , et à l ’inspection de ces tra¬
vaux après qu ’ils seront terminés.

Article XL
La partie Prussienne de la garnison jouira du libre exercice

de religion et la ville lui fournira , sur la demande du gouver¬
neur , un local adapté à cet usage.

Article XII.
Les hautes Parties contractantes ayant jugé nécessaire de

mettre le gouverneur de la place en état de renforcer , si les
circonstances l ’exigeaient , sans délai la garnison , il sera formé
une milice de huit-mille hommes , savoir : six - mille pour la
Prusse et deux - mille pour les Pays-bas, dans les arrondissemens
des deux Monarchies les plus rapprochés de la forteresse , pour
que le gouverneur puisse en disposer à chaque instant . Cette
milice sera des deux côtés composée de gens propres aux com¬
bats , exercés et bien armés.

Les deux - mille hommes à fournir par les Pays-bas se¬
ront immédiatement mis à la disposition du gouverneur mili¬
taire de là forteresse de Luxembourg , dès que réquisition en
sera faite par lui au général au service des Pays -bas , comman¬
dant dans le Grand -Duché de Luxembourg , lequel se trouvera

N
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muni à toutes les époques de Tordre éventuel d ' effectuer cette

mesure.

Article XIII.

On s' occupera incessamment du rétablissement entier et

parfait des fortifications . Le Gouvernement Prussien et celui

des Pays -bas s'engagent à l ’achever pendant le temps fixé par le

Traité de Paris du vingt Novembre mil - huit - cent - quinze à

l ’occupation d'une partie de la France par les armées alliées.

Après ce rétablissement on dressera un plan régulier pour assu¬

rer l ’entretien des ouvrages . Les travaux arrêtés d ’après ce plan,

et approuvés par les deux Gouvernemens , seront exécutés sous

la direction du gouverneur à l ’aide d ’ un commissaire de Sa Ma¬

jesté le Roi des Pays -bas , Grand - Duc de Luxembourg.

Les fonds nécessaires pour ces travaux seront remis à une

commission mixte placée sous la direction du gouverneur . La

même commission donnera également décharge pour les som¬

mes employées auxdits travaux qui , à la clôture des comptes de

chaque année , seront inspectés par un officier Prussien et un.

officier des Pays -Bas.

Article XIV.

L ’approvisionnement de la place , relatif aux subsistances

et aux hôpitaux , devra être assuré pour dix - mille hommes et

pour une année . Mais afin de rendre cette charge moins oné¬

reuse en la divisant , etprenant en considération lés années d ’oc-
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cupation d’une partie de la France , on se bornera pour le mo¬
ment à assurer un approvisionnement pour six - mille hommes.
On y ajoutera chaque année celui pour mille hommes en sus, de

façon qu’au bout de quatre ans l’approvisionnement pour dix-

mille hommes sera complet*
L ’approvisionnement en objets de munition de tout genre

sera proportionné à la grandeur de la place et au nombre de la

garnison en temps de guerre.

À R ticle XV.

Afin que le service de la place ne puisse jamais être inter¬

rompu par le manque des fonds nécessaires, il sera créé un
fonds de dotation qui sera fourni annuellement , et sur lequel il

sera établi une comptabilité exacte , pour qu’à la fin de chaque
année il en soit rendu compte aux deux Gonvernemens . Ce
fonds servira également au payement des salaires des employés
qui , tels que les inspecteurs des magasins , des remparts et
autres employés , n ’appartiennent pas proprement à la garnison,
mais à la forteresse même , ainsi qu’à couvrir les frais de bureau

' «t autres dépenses de ce genre . . . . . *■

Article XVI.

La place de Luxembourg étant forteresse de la
^Confédé-

ration Germanique , et les Gouvernemens de Prusse et des Pays-
bas ne pouvant en conséquence être censés avoir l ’obligation
de l’entretenir exclusivement a leurs frais pour la défense com-

N 2
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mune , la question de son entretien , sous les modifications spé¬
cifiées dans les articles précédens , est expressément réservée
aux discussions de la Diète.

Article XVII-
Le service des douanes respectives ne pourra point être

troublé ou interrompu par les passages des troupes . - Les ef¬
fets d’équipement et d’habillement , ainsi que les autres ob¬

jets nécessaires à la garnison Prussienne de la forteresse de
Luxembourg , ou appartenant aux troupes en marche , seront
libres de tout droit d’entrée et de sortie , mais il devra être
duement constaté par les autorités compétentes qu’ils sont
destinés audit usage , ou qu’ils forment la propriété desdites

troupes.

^ Article XVIII.
Le partie Prussienne de la garnison jouira de la franchise

du port de lettres ' sur les routes de Trêves et de Sarrebruck.

Quant aux taxes de barrières sur les routes du Grand-Duché de
Luxembourg qui sont barrières de l’État , et non propriété
communale ou particulière , les militaires Prussiens appartenans
à la garnison de la place jouiront des mêmes avantages que
ceux des Pays-bas , et seront, ^ à une distance de quatre lieues
autour de la place , toujours censés être en service lorsqu’ils
se présenteront en uniforme. :i° ; 1

•' j _ ' • -) - ii jO ■ j

a \Æ «s*
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Article XIX.

Les hautes Parties contractantes se réservent de conclure
incessamment , et au plus tard dans le terme de trois mois à

compter du jour de la ratification du présent Traité , une conven¬
tion séparée relativement aux routes militaires par Leurs États

respectifs . En attendant Elles consentent provisoirement que
les troupes Prussiennes allant à Luxembourg , ou venant de cet¬
te forteresse , ainsi que celles qui appartiennent , ou qui sont
destinées au corps d ’armée stationné en France , se servent de la
route militaire existante actuellement de Grevenmachern à Lu¬

xembourg et delà vers les frontières de la France , et que les
recrues Suisses et Allemandes destinées aux bataillons à la solde
du Royaume des Pays -bas prennent la route de Coblence à Liè¬

ge et Mastricht . Tout ce qui a rapport aux prix et au payement
des fournitures qui devront être faites à ces troupes , recevra plus
tard l’application des dispositions et conditions de la convention
future qui aura à cet égard un effet rétroactif.

Article XX.

Le Traité conclu avec Sa Majesté leRoi des Pays -bas , Grand-
Duc de Luxembourg , à Vienne le trente -un Mai mil -huit -cent-

quinze , ainsi que tous les articles de l ’Acte du Congrès devien¬
ne du neuf Juin mil -huit -cent -quinze qui concernent les inté¬
rêts de Sa Majesté , ou qui ont été stipulés avec Elle , sont con¬
firmés dans tous les points et toutes les dispositions qui n ’ont

pas été expressément changés par la présente Convention.

-o
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Article XXI.
' La présente Convention sera ratifiée , et les actes de ratifica¬

tion en seront échangés dans le terme de deux mois , ou plutôt
- si faire se peut .

-

z u ■’ En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs l ’ont signée

et y ont apposé lexàchet de leurs armes.
- 'v" Fait à Francfort - sur - le Mein le huit Novembre , l ’an de

grâce mil -huit -cent -seize.
^ * - •••- ’ \ .

'■i VÎO C . .
' ’ .j -

j(L . S .) Le Baron de Humboldt. (L . S .) Le Baron de Gagern.

oçcO -

- J J V

bj •£ : r v -, *
• < vÆot ' b L? £ îo? L - xî-

\ : -ÎL ' . ij - oLeOt :d

i>h oh Lob-ilit

- uird sef rrce - . .oc , ; jjj > os -. .
'
. ; ç -Joo . .- -

V - x f ,ùO ; C diOCO ’O.f ü . j ou ci

: 'olnCi - . Ci ) r , 00 O' bip
•Lod - hù : o :ul ‘luon uf , . on

ü .u:n > . " fL ! îddo 'pO-
' -Jy :! ; ; o iuj > r -(ï: i (l ' /* sb fcjoï

1>:îa ^ K - îr ; ^ ? /; I dr .O ' 0 ï O ^UOt JO '' ’
OO - f P-0 1 ? CtV - cCfl ) éAus ’: O

• '
•' ? r. ~HicO rl -.fî (T tccof - ao ;; -" 0



r*r "4 , r fr

io3
B— awasagaggt .ni wt im

Procès - Verbal
de la Conférence du vingt - un Novembre

mil - hait - cent - quinze.

Messieurs les Ministres des quatre Cours ont pris mi con¬
sidération les principes à établir sur l ’ emploi

’de cette partie
des contributions payables par la France qui , d ’après leurs

dispositions générales consignées dans le Procès - verbal du six

Novembre mil - huit - cent - quinze , doit être consacrée au ren¬

forcement de la ligne défensive des pays limitrophes de la

France . Leurs Excellences ont reconnu que ce n ’est pas
l’avantage particulier de l’un ou de l ’autre Etat , mais la sûreté

commune et l ’intérêt de tous que l ’on a eu en vue en adoptant
ce sistême essentiellement Européen , et que par conséquent
les Puissances qui y ont concouru doivent avoir un droit égal
à en surveiller réciproquement l ’ exécution , et à prendre con¬

naissance , d ’époque en époque , des progrès qui auront été
\

faits dans l’application des fonds destinés à un objet d ’aussi

haute importance . . .
'

On a été en outre d ’avis que , pour G
ob tenir une marche

régulièrement combinée , et mettre de l ’ensemble dans l ’exécu-
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don de cette mesure, il serait utile de confier à celles des gran¬
des Puissances qui se trouveront le plus à portée de telle
ou telle partie des travaux à entreprendre , le soin de se con¬
certer avec les ..Souverains directement intéressés à ces tra¬
vaux , afin de combiner le plan des opérations à faire , et les

moyens les plus convenables pour les mettre en pratique.
A cet effet , Messieurs les Ministres sont convenus que le

Gouvernement Britannique se réunira avec celui des Pays - bas,
pour déterminer conjointement l ’emploi spécial des sommes
destinées à la fortification de ce pays ;

^ Que relativement au sistéme défensif de l ’Allemagne , les
Cours d’Autriche et de Prusse se concerteront , tant entr ’Elles

qu’avec ceux des Souverains sur les territoires desquels de nou-
*veaux ouvrages défensifs seront à construire , sur les plans à

adopter et la marche à suivre pour
' ces constructions ;

Que relativement aux fortifications de la Savoie , le Gou¬
vernement Autrichien se mettra avec celui de Sa Majesté le Roi
de Sardaigne dans les mêmes . rapports dans lesquels le Gouver¬
nement Britannique se trouve à cet égard avec celui des

Pays - bas ; '
. »

Que , quant à l ’Espagné , les Puissances se réservent Me
s’entendre avec cette Cour en conformité des principes établis
ici ; et comme il a paru indispensable à Leurs Excellences .que
les opérations qui vont être projettées et exécutées , se ratta¬
chent à un sistêmê général , et soient autant que possible liées
«ntr ’elles , on est convenir encore que des communicationsfré-
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quentes auront lieu * entre les cabinets , afin de porter a leur
connaissance respective les différentes mesures qui auront
été adoptées pour assurer le succès desdites opérations , et
l ’emploi le plus avantageux vdes sommes qui y seront con¬
sacrées.

Le présent procès - verbal servira àiiiquement à constater
sT'-j < !

i’unanimité d ’avis de Messieurs les Ministres sur le principe de
la question qui ^y est traitée ,̂ et à former Jp base des instruc¬
tions ^

qui
' seront données à cet égard aux Ministres des diffé¬

rentes Cours . 0 , J û mi3HJ3 , - -/T 3 ,

.A * A ' 3i A3 *Aküi - i
' ri -T ,

• r ^
Signé :

Hardenberg.
t .V, • .a » Q. t - . a ^ V.Lj Gastlereagh. '

;* * * f

î MetterÏtich.
Ras oumoffsky.
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entre la Grande -Bretagne (
ei les Pays - bas,

\ • f - bx xrm * ! i , 9, ‘j ly * â J 1

conclu à Francfort sur le Mein le seize du mois
de Novembre mil - huit - cent - seize.

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
. . . j Trinité.

* -
jyr ir >• • sj/ ^ iT " p h t :

&a Majesté le Roi du Royaume uni de la Grande - Bretagne et
d’Irlande , et Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc
de Luxembourg , désirant d’un commun accord avec Leurs
Majestés l’Empereur d’Autriche , l’Empereur de toutes les
Russies et le Roi de Prusse, donner suite par un Traité parti¬
culier aux articles et stipulations du Traité de paix conclu à
Paris le vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , tant à celles
qui regardent le Royaume des Pays - bas qu’à celles qui con¬
cernent le Grand - Duché de Luxembourg , et consolider les

O

\



107'

arrangemens qui ' en dérivent ', ont *nommé à cet effet les Plé¬
nipotentiaires suivans , savoir:

Sa Majesté le Roi du Royaume ' uni de la Grande-Brétagne
et d ’Irlande,r lé très-honorable Richard Le Poer Trench , Comte
de Clancarty , Vicomte Dunlo , Baron Kilconnel, Baron Trench
de Garbally , du Royaume . uni de la Grande - Bretagne et d ’Ir¬
lande, . Membre du très - honorable Conseil privé de la Grande-
Bretagne et aussi d’Irlande , Président du Comité du premier
pour les affaires de commerce et * des colonies, Colonel du Ré¬
giment de milice du Comté de Galway , Ambassadeur extraor¬
dinaire et Ministre plénipotentiaire auprès de Sa Majesté le
Roi des Pays - bas , et Chevalier Grand’ Croix du très - hono¬
rable Ordre .du ’Bain;

Et Sa Majesté le Roi des Pays-bas, Grand-Duc de Luxem¬
bourg , le Sieur * Hans - Christophe - Erneste Baron de Gagera,
Son Envoyé extraordinaire 1̂ et Ministre plénipotentiaire prés
la Diète Germanique etjla Ville libre de Francfort, . Comman¬
deur de

K
l’Ordre Royalj du Lion Belgique , Grand’ Croix des

Ordres du Lion de Hesso , de la Fidélité de Bade et du Fau¬
con blanc de Saxe - Weimar ;
r-, - , Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs , trou¬
vés en - bonne et due forme , , ont conclu, signé et arrêté les ar¬
ticles ci - après, : . . A op

.

Article I.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxent
O 2

t



bourg , possédera pour Lui ., Ses descendans et successeurs,
en pleine propriété et souveraineté , tous les districts qui , ayant
fait partie en mil - sept - cent - quatre - vingt - dix de la ci-devant
Belgique , de l ’Evêché de Liège et du Duché de Bouillon,
ont été cédés t par la France aux 'Puissances ^ athées ' pâr f le
•Traité conclu à Paris le vingt Novembre mil — huit - cent-
quinze , ainsi que les territoires enclavés avec les places de
Philippeville et de Marienbourg , cédés par le même Traité.
Par suite de cette disposition -les limites des Etats de Sa

Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxembourg,
et celles de la France , à commencer de la mer du Nord , reste¬
ront telles qu

’elles ont été fixées par le Traité de paix de
.Paris du trente Mai mil - huit - cent - quatorze , jusque vis - à - vis
de Quiëvrain . De Quiévrain la ligne de démarcation suivra
les anciennes limites extérieures de la Belgique , du ci - devant
Evêché de Liège et du Duché de Bouillon , jusqu ’à Villers

près d ’Orval , comme elles étaient en j mil - sept - cent - quatre-
vingt - dix , en y comprenant la totalité de ces pays , et spé¬
cialement les places et territoires de Philippeville et de Ma¬

rienbourg , conformément aux stipulations du premier article du¬

dit Traité du vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , et sans
autrement changer les limites du Royaume des Pays - bas et
du Grand - Duché de Luxembourg , qui seront conservées tel¬
les qu ’elles ont été fixées par le Traité de Vienne du trente -un
Mai mil - huit - cent - quinze , lequel dans tous les autres points
est pleinement confirmé . • - 2 - J *
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Article IL
Une partie des indemnités pécuniaires que Sa Majesté

Très - Chrétienne S ’ est engagée de payer par l ’article IV du Traité
de Paris du vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , étant
destinée , en vertu des arrangemens faits à Paris entre les
Puissances alliées , à renforcer la ligne de défense des Etats

limitrophes de la France , Sa Majesté le Roi des Pays - bas,
Grand - Duc de Luxembourg , recevra pour cet effet la somme
de soixante millions de francsr
r • Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , S ’engage à employer cette somme aux ouvrages néces¬
saires à la défense des frontières de Ses Etats , conformément
au sistême adopté et au concert pris à cét égard entre les Puis¬
sances alliées au protocole de la conférence de Leurs Ministres
du vingt - un Novembre mil - huit - cent - quinze , annexé au
présent Traité , et qui aura la même force et valeur comme
s ’il était textuellement inséré au présent Traité.

Article III .
' " ' '

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , reconnoissant Ajustes titres les avantages qui résultent;

des dispositions précédentes , tant pour l ’accroissement que

pour les moyens de défense de Son territoire , renonce , pour
les sommes stipulées dans l ’article IV du Traité de Paris du

vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , à - la quote - part à

laquelle Elle pourrait prétendre à titre d ’indemnité , et qui
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est fixée par le protocole de la ' conférence du vingt Novembre

mil - huit - cent - quinze au total de vingt - un millions - deux-

cent - soixante - quatre - mille - huit - cent - trente - deux francsr,

vingt - deux et demi centimes . Sa Majesté adhère au principe,

que cette quote - part serve à compléter les . indemnités de

PAutriche et de la Prusse , et soit partagée en parties égale * entre

ces deux Puissances.

Article IV.

L ’article III du Traité conclu à Vienne lë trente - un
Mai mil - huit - cent - quinze , et l ’article LXVII de l’Acte ■ du

Congrès de Vienne ayant stipulé que la , forteresse de Luxem¬

bourg soit considérée comme forteresse de la Confédération

Germanique , cette disposition est maintenue et expressément
confirmée par . la présente Convention , . . . j

Article V.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , cède à Sa Majesté le Roi de Prusse le droit de nommer
lë gouverneur ' et le commandant de cette place , et consent

à ce que , tant ’ la garnison en ' général que chaque arme en

particulier , soit composée pour les trois quarts de troupes
Prussiennes et un quart de troupes dès Pays - bas , renonçant
ainsi au droit dë : nomination que l ’article LXVII de l ’Acte du*

Congrès de Vienne assurait à-Sa Majesté, , sans que cet arran¬

gement , fait uniquement sous *le rapport militaire, ' puisse alté-
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rer en rien le droit de souveraineté de Sa Majesté le Roi des

Pays - bas , Grand - Duc de Luxembourg , sur la ville et la for¬

teresse de Luxembourg.

Article VI . j

Le droit de souveraineté appartenant dans toute sa pléni¬
tude à Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de

Luxembourg , dans la ville et forteresse de Luxembourg
comme dans tout le reste du Grand - Duché , l ’administration
de la justice , la perception des impositions et contributions
de toute espèce , ainsi que toute autre branche de l ’admini¬

stration civile restera exclusivement entre les mains des em¬

ployés de Sa Majesté.

Article VIL
• r>q '• :

Le Traité conclu avec Sa Majesté le Roi des Pays - bas,
Grand - Duc de Luxembourg ,

r " à" Vienne le trente - un Mai
i . .

*
. ' h •; . *■

mil - huit - cent - quinze , ainsi que tous les articles de l ’Acte du

Congrès de Vienne du neuf Juin mil -huit - cent quinze qui con¬
cernent les intérêts de Sa Majesté , ou qui ont été stipulés
avec Elle , sont confirmés dans tous les points , et toutes les

dispositions qui n ’ont pas été expressément changées par la

présente Convention , ou par celle conclue entre Sa Majesté
le Roi de Prusse et Sadite Majesté le Roi des Pays - bas,
Grand - Duc de Luxembourg , le huit Novembre mil - huit - cent-

seize.
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r/,/ : 1
' ' Article VIII . ' * • vr

Le présenté Convention sera ratifiée et les actes de ratifica¬
tion en seront échangés dans le terme de trois mois , ou plu¬
tôt , si faire se peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs l ’ ont signée
et ÿ ont apposé le cachet de leurs armes.

: Fait à Francfort sur le Mein , le seize Novembre de l’an
de grâce mil - huit - cent - seize . ,

*

J. >1 ..
'

■! . - J
"

- :

(L . S . ) Glancarty : * (L . S .) Le Baron de Gagern.

’r

Le Protocole des Conférences de Paris du vingt - un No¬

vembre mil - huit ;-, cent - quinze , qui doit servir d ’annexe au
• ’-i. LJ -rA % Ïj ,i .‘ * ■„
Traité ci - dessus, , se trouve à la suite du Traité entre la Prusse
et les Pays - bas annexé sub Nr , IV .
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entre l’Autriche et les Pays - bas,
4 conclu à Francfort sur le Mein le douze du mois de Mars

mil - huit - cent - dix - sept.

: Au Nom de la très - Sainte et indivisible
Trinité!

Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique , et Sa Majesté le
Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxembourg , désirant
d ’un commun accord avec Leurs Majestés l’Empereur de
toutes les ' Russies , le Roi du Royaume uni de la Grande-
Bretagne et le Roi de Prusse , donner suite par un Traité par¬
ticulier aux dispositions du Traité de paix conclu à Paris le
vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , tant à celles qui re¬
gardent le Royaume des Pays - bas qu’à celles qui concer¬
nent le Grand - Duché de Luxembourg , et consolider les ar-
rangemens qui en dérivent , ont nommé des Plénipoten-

P
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tiaires pour concerter , arrêter et signer tout ce qui est relatif
à ces objets , savoir:

SaMajesté Impériale et Royale Apostolique , le Sieur Jean-
Philippe Baron de Wessenberg , Grand ’ Croix de l’Ordre Royal
de S*. Etienne , Chevalier Grand ’ Croix de l ’Ordre militaire et
religieux des Saints Maurice et Lazare , de l’Ordre de FAigle-
rouge de Prusse , de celui de la Couronne de Bavière , de S®.
Joseph de Toscane , de l’Ordre Constantinien de Parme , de la
Fidélité de Bade , du Lion d ’or de Hesse , Chambellan et Con¬
seiller intime actuel de Sadite Majesté Impériale et Royale
Apostolique;

Et Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Lu¬
xembourg , le Sieur Jean Christophe Erneste Baron de ‘Gagera,
Son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à la
Diète Germanique et près la Ville libre de Francfort , Comman¬
deur de l’Ordre Royal du Lion Belgique , Grand ’ Croix des
Ordres du Lion de Hesse , de la Fidélité de Bade et ' du Faucon
blanc de Saxe - Weimar;

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs , trou¬
vés en bonne et due forme , ont signé les articles suivans :

Article I.
SaMajesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , possédera pour Lui , Ses descendans et successeurs , en
toute souveraineté et propriété tous les districts qui , ayant
fait partie en mil - sept - cent - quatre - vingt - dix des provinces
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Beigiques , de l’Evêclié de Liège et du Duché de Bouillon , ont
été cédés par la France aux Puissances alliées par le Traité
conclu à Paris le vingt Novembre mil » huit - cent - quinze , ainsi
que les territoires enclavés de Philippeville et Marienbourg,
avec les places de ce nom , cédés par le meme Traité . Par suite
de cette disposition les limites des États de Sa Majesté le Roi des
Pays -bas , Grand - Duc de Luxembourg , et celles de la France
resteront , à commencer de la mer du Nord , telles qu ’elles
ont été fixées par le Traité de paix de Paris du trente Mai miî-
huit -cent -quatorze , jusque vis - à - vis - de Quiévrain . De Quié-
vrain la ligne de démarcation suivra les anciennes limites des
provinces Belgiques , du ci-devant Evêché de Liège et du Duché
de Bouillon jusqu ’à Villers près d ’Orval , comme elles étaient
en mil - sept - cent - quatre - vingt - dix , en y comprenant la
totalité de ces pays , avec les places et territoires de Philippeville
et de Marienbourg , conformément aux stipulations du premier
article dudit Traité du vingt Novembre mil -huit - cent -quinze.
Sur tous les autres points les limites du Royaume des Pays -bas
et du Grand - Duché de Luxembourg seront conservées telles
qu

’elles ont été fixées par le Traité de Vienne du trente - un
Mai mil - huit - cent - quinze.

' ' • Article IL
Une partie des indemnités pécuniaires que Sa Majesté

Très - Chrétienne S ’est engagée de payer par Particle IV * du
Traité de Paris du vingt Novembre mil - huit - cent - quinze,

P 2



étant destinée , en vertu des arranger*) ens faits à Paris entre
les Puissances alliées , à renforcer la ligne de défense des
États limitrophes de la France , Sa Majesté le Roi des Pays*
bas , Grand - Duc de Luxembourg , recevra pour cet effet la

somme de soixante millions de francs.
Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem-
r - r

bourg , S ’engage à employer cette somme aux ouvrages néces¬
saires à la défense des frontières de Ses États , conformément
au sis terne qui a été adopté par les Puissances alliées , et

, qui a été consigné au " protocole de la conférence de Leurs
Ministres du vingt - un ' Novembre mil - huit - cent - quinze. Ce

protocole est annexé au présent Traité , et aura la même
force et valeur comme s’il était textuellement inséré au pré¬
sent Traité.

Article HL

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , reconnoissant à justes titres les avantages qui résultent
des dispositions précedéntes , tant pour l’accroissement que
pour les moyens de défense de Son territoire , renonce , pour
les sommes stipulées dans l’article IV du Traité de Paris dû

vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , à la quote - part à la¬

quelle Elle pourrait prétendre à titre d’indemnité , et qui est
’fixéè par le protocole de la conférence du vingt Novembre mil-
huit - cent - quinze au total de vingt - un millions - deux - cent -
soixante - quatre - mille - huit - cent - trente - deux francs , vingt-
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deux et demi centimes . . Sa Majesté adhère au principe , que
cette quote -part serve à compléter les indemnités de l'Autriche
et de la Prusse , et soit partagée en parties égale ? entre ^ ce?
deux Puissances. nùl f

r-.-r r ï0rï

! ÀRÏ -ÎCt
'
E TV -rh i

oi •t ■ riffîh
r\ - * - *

L ’article IÎI du r Traité conclu à Vienne le tr ente - un Mai
mil - huit - cent - quinze , et Particle LXVII *de l ’Acte du Con¬

grès de Vienne ayant stipulé que la forteresse de Luxem¬

bourg soit considérée comme forteresse de la Confédération

Germanique , cette disposition est maintenue et expressément
confirmée par la présente Convention . 1 ah ÿrmi ' j gJL

■T si : . . , . ’ : D 3ol

Article V. f (T
^ Sa Majesté le Roi des Pays - bas, ' Grand - Dde de Luxem¬

bourg , cède à ‘ Sa Majesté le Roi de Prusse le droit de nommer
le gouverneur et le commandant do cette place , et consent à

ce que , tant la garnison
^en général que chaque arme en par¬

ticulier , soit composée pour les trois quarts dé troupes [̂Prus¬

siennes et un quart de troupes dès Pays -bas , renonçant ainsi

au droit de nomination que l ’article LXVII dé l ’Acte du

Congrès de Vienne assurait à Sa Majesté , sans que cet ar¬

rangement , fait uniquement sous le rapport militaire, , puisse
altérer en rien le droit de souveraineté de Sa Majesté le Roi

des Pays - bas , Grand - Duc de Luxembourg , sur la ville et la

forteresse de Luxembourg . - ..
*

^ ; : 1
^

tJ.
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V - , AllTIÇLE VL t -' !. . ùl £;
Le droit de souveraineté appartenant dans toute sa pléni¬

tude à Sa Majesté le Roi des Pays -bas ,
‘ Grand -Duc de Luxem¬

bourg , dans la ville et forteresse de Luxembourg ’ comme
dans tout le reste du Grand - Duché , l’administration de la

justice , la perception des impositions et contributions de toute

espèce , ainsi que toute autre branche de l’administration ci¬
vile restera exclusivement entre ? les mains des employés de Sa

Majesté .
r L - . . A c . p

’
. fr p . :5; i ' .

’ Article , VIL

La place de Luxembourg étant forteresse de la Confédé¬
ration Germanique , et les Gouvernemens de Prusse e t des Pays-
bas ne pouvant en conséquence - être censés avoir l’obligation
de l’entretenir exclusivement à leurs frais, 7 la question de son
entretien est réservée aux discussions 'de la Diète . < '■
'
i ~ U ->c ■ • ■ ,

'
;

-*/nno r GuTi ' - ri/. Article VIII.
t rLe Traité conclu entre Sa Majesté Impériale et Royale
Apostolique et Sa Majesté le Roi des Pays - bas à Vienne le
trentè - un Mai mil - huit - cent - quinze , est confirmé dans tou¬
tes celles de ses dispositions qui ’ n ’ont pas été changées ou
modifiées par les clauses du présent Traité . ^
• < i t ' , • -»

‘ Article IX . -
r

Le présent Traité sera ratifié et les ratifications en seront
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échangées dans le terme de trois mois , cm plutôt si faire se
peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs l ’ont signé
et y ont apposé le cachet de leurs ‘ armes.

Fait à Francfort sur le Mein le douze Mars , l ’an de grâce*
mil - huit - cent - dix - sept .

* - - IT'
’ s — JL

(X . S .) Wessenberg . -

e
*

>. » i oï

- • i -î TJ S . ) Gaoern.

~v
'

> '

) î : L —i . *- '
. j.

Le Protocole des Conférences de Paris du vingt -un No-
i ^ w q . *^ \ i >

'■^ $ 5 n ’• r < v , ,
'

vembre mil - huit - cent - quinze , qui doit servir d annexe au
Traité ci - dessus , se trouve à* la *- suite du Traité entre la
Prusse et les Pays - bas , annexé sub Nro . IV.

Fl,Ll . 3 L ' - I U » <

r v , : r
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entre larRussie et les Rays - Las
_ , . cinq - ^

conclu à Francfort , sur le Mein le dk - sept au mois d’Avril
mil - huit - cent - dix- sept.

* G * j
Jjh :

817 R
■.o£

à ni#

*\ , /i<O0j "
,
'
; JlOhsr‘ 1 . t!

•’-' J '

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
■ r ■■J »'. .. , i r * | ' ; - : : 1* ' •- 1 • =' ! •'■1' f

Trinité! rV . J V*
oaJmoy

Sa Majesté l 'Empereur de toutes les Russies , et Sa Majesté le

Roi des Pays-bas , Grand - Duc de Luxembourg , désirant d’un

commun accord avec Sa Majesté Impériale et Royale Apostoli¬
que, Sa Majesté le Roi du Royaume uni de la Grande -Bretagne
et d ’Irlande et Sa Majesté le Roi de Prusse , donner suite par
un Traité particulier aux articles et stipulations du Traité de

paix conclu à Paris le vingt Novembre mil-huit -cent-quinze,
tant à celles qui regardent le Royaume des Pays-bas qu’à cel¬

les qui concernent le Grand - Duché de Luxembourg , et conso¬
lider les arrangemens qui en dérivent , ont nommé à cet effet
les Plénipotentiaires suivans , savoir;
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‘ Sa Majesté l’Empereur de " toutes les Russies : le Sieur

Jean d ’Anstett , Son Conseiller privé , Chevalier de l ’Ordre de
S 1

. Alexandre - Newsky , Grand ’ Croix de celui de S £
. Wladi-

mir de la seconde classe , de ceux de S 1
.
® Anne de la première , de

Léopold d ’Autriche , de l ’Aigle rouge de Prusse , de l ’Etoile
polaire de Suède , de la Couronne de Bavière , de laFidélité et
du Lion deZaehringendeBade , Chevalier de l ’ Ordre de S *

. Jean
de Jérusalem;

Et Sa Majesté le Roi des "Pays - bas , Grand - Eiuc de Lu¬
xembourg : le Sieur Hans - Christophe -Erneste Baron de Gagern,
Son Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire à la
Diète Germanique et près laYille libre de Francfort , Comman¬
deur de l ’Ordre Royal du Lion Belgique , Grand ’ Croix des
Ordres du Lion de Hesse , de la Fidélité de Bade et du Faucon
blanc de Saxe - Weimar ; •

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins -pouvoirs , trou¬
vés en bonne et due forme , ont conclu , signé et arrêté les ar¬
ticles ci - après ; '

Article I.
Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬

bourg , possédera pour Ldi , Ses descendans et successeurs , en
pleine propriété et souveraineté tous les districts qui , ayant
fait partie en mil - sept - cent - quatre - vingt - dix de la ci- devant
Belgique , de l ’Eveché de Liège et du Duché de Bouillon , ont
été cédés par la France aux Puissances alliées par le Traité

O
- *

I
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conclu à Paris le vingt Novembre mil - huit - cent - quinze , ainsi
que les territoires enclavés avec les places de Philippeville et
de Marienbourg , cédés par le meme Traité . Par suite de cette
disposition les limites des Etats de Sa Majesté le Roi des Pays-
bas Grand - Duc de Luxembourg , et celles de la France, ' à;
commencer de la mer du Nord , resteront telles qu’elles ont
été fixées par le Traité de paix de Paris du trente Mai mil-huit-
cent -quatorze , jusque vis -à-vis de Quiévrain . De Quiévrain la
ligne de démarcation suivra les anciennes limites extérieures de
la Belgique , du ci - devant Evéché de Liège et du Duché de
Bouillon jusqu’à Villers près d ’Orval , comme elles étaient en
mil - sept - cent - quatre - vingt - dix , en y comprenant la totalité
de ces pays , et spécialement les places et territoires de Philip¬
peville et de Marienbourg , conformément aux stipulations du.
premier article dudit Traité du vingt Novembre mil-huit - cent-
quinze , et sans autrement changer les limites du Royaume des
Pays - bas et du Grand - Duché «de Luxembourg , qui seront
conservées telles qu’elles ont été fixées par le Traité de Vienne
du trente - un Mai mil - huit - cent - quinze , lequel dans tous
les autres points est pleinement confirmé.

' *“ÿ7f

Article IL
Une partie des indemnités pécuniaires que Sa Majesté

Très - Chrétienne , S ’est engagée de payer par Particlé IV du
Traité de Paris du vingt Novembre ’ mil - huit - cent - quinze
étant destinée, ^ en vertu des arrangemçns faits à Paris entre

j
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les Puissances alliées , à renforcer la ligne de défense des
. Etats limitrophes de la France , Sa Majesté le Roi des Pays -bas,
Grand - Duc de Luxembourg , recevra pour cet effet la somme
de soixante millions de francs.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬
bourg , S ’ engage à employer cette somme aux ouvrages néces¬
saires à la défense des frontières de Ses États , conformément
au sislême adopté et au concert pris à cet égard entre les
Puissances alliées au protocole de la conférence de Leurs Mi¬
nistres du vingt - un Novembre mil - huit - cent - quinze , annexé
au présent Traité , et qui aura la même force et valeur comme
s ’il était textuellement inséré au présent Traité.

Article III.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxem¬
bourg , reconnaissant à justes titres les avantages qui résultent
des dispositions précédentes , tant pour l ’accroissement que
pour les moyens de défense de Son territoire , renonce , pour
les sommes stipulées dans l ’article IV du Traité de Paris du vingt
Novembre mil - huit - cent - quinze , à la quote - part à laquelle
Elle pourrait prétendre à titre d ’indemnite , et qui est fixée

par le protocole de la conférence du vingt Novembre mil -huit-
cent - quinze au total de vingt - un millions - deux - cent-
soixante - quatre - mille - huit - cent - trente - deux francs , vingt-
deux et demi centimes . Sa Majesté adhère au principe que
cette quote - part serve à compléter les indemnités dePAutriche

Q2
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et de la Prusse t et soit partagée en parties égales entre ces deux
Puissances . . ■ 1

Article IV.
L ’article III du Traité conclu à Vienne le trente - un Mai

mil - huit - cent - quinze , et l’article LXVII de l’Acte du Con¬
grès de Vienne ayant stipulé , que la forteresse de Luxem¬
bourg sera considérée comme forteresse de la Confédération
Germanique , cette disposition est maintenue et expressément;
confirmée par la présente Convention , et la question de son
entretien est réservée aux discussions de la Diète.

Article V.

Sa Majesté le Roi des Pays - bas , Grand -Duc de Luxem¬
bourg , cède à Sa Majesté le Roi de Prusse le droit de nommer
le gouverneur et le commandant de cette place , et consent
à ce que , tant la garnison en général que chaque arme
en particulier soit composée pour les trois quarts de trou¬
pes Prussiennes , et un quart de troupes des Pays - bas , re¬
nonçant ainsi au droit de nomination que l ’article LXVII
de l’Acte du Congrès de Vienne assurait à Sa Majesté , sans
que cet arrangement , fait uniquement sous le rapport militaire,
puisse altérer en rien ,1e droit de souveraineté de Sa Majesté le
Roi des Pays - bas , Grand - Duc de Luxembourg , sur la ville
et la forteresse de Luxembourg.
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5iij. lv , C>A
*
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Le droit de souveraineté appartenant dans toute sa pléni-
• - r 1‘ ' -

Lude k rS a Majesté le Roi des Pays - bas * Grand - Duc de Luxem¬

bourg y dans la ville et forteresse de Luxembourg ^ tomme
dans tout le reste du Grand - Duché , l ’administration de la

justice , lapercejïtion des , impositions et contributions de touÇe
espèce , ainsi que toute autre branche de l ’administration ci¬
vile restera exchisivementTentre lè's mains des employés de Sa "

Majesté.
y, J > r-; -I -J J ‘‘J

èticrT r".
-- :v _ c

' f 'i ^ AiiTt 'çnE -VII . >■ r
- )

‘ -
....

’
:X •

- J ' Lu,Traité r çpnplu ’ avec ’ S-a* Majesté le Roi des Pays - bas,,
Grand - Duc de Luxembourg , à Vienne le trente - un Mai mil-
huit - cent - quinze , ainsi que tous les articles de l ’Acte du
Congrès de Vienne du neuf Juin mil - huit - cent - quinze qui
concernent les intérêts de Sa Majesté , ou qui ont été stipulés
avec Elle , sont confirmés dans tous les points , et toutes les
dispositions qui n ’ont pas été expressément changées par la
présente Convention , ou par celle conclue entre Sa Majesté
le Roi de Prusse et Sadite Majesté le Roi des Pays -bas , Grand-
Duc de Luxembourg , le huit Novembre mil -huit -cent - seize.

Article VIII.

La présente Convention sera ratifiée , et les actes de rati¬
fication en seront échangés dans le terme de trois mois , ou plu¬
tôt si faire se peut.
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En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs font signée
et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Francfort sur le Mein le "lür« pT Avril , l ’an de grâce
mil - huit - cent - dix - sept . - « < rr r - - .

* j -4 . ■' ' » A. * Oa 1.

( L . S .) D ’ Anstett. ( L . S .) Le Baron deGàGERN.

Le Protocole des Conférences de Paris du vingt - un No¬
vembre mil -huit -cent -quinze , qui doit servir d’annexe au Traité
ci- dessus , se trouve >à la suite du * Traitéentre la Prusse et les
Pays -bas , annexé sub Nro , IV,

«
s û

! ;) '
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VIII. .
Traité

entre

l’Autriche , l’
Espagne , la France , la Grande-

Bretagne , la Prusse et la Russie,
conclu à Paris le ’ dix du mois de Juin mil - huit - cent-

dix - sept.

Au nom de la très • Sainte et indivisible
Trinité.

Ayant reconnu que le motif qui a porté Sa Majesté Catholique
à différer Son accession au Traité signé en Congrès à Vienne
le neuf Juin mil- Huit- cent - quinze , ainsi qu’à celui de Paris
du vingt Novembre de ladite année , consistait dans le désir
de voir fixer , par le consentement unanime des Puissances qui
y «étaient appelées, l’application de l’article XCIX dudit Trai-
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té du neuf Juin , et en conséquence de la réversion des Duchés
de Parme , Plaisance et Guastalla après le décès de Sa Majesté
Madame l’Archiduchesse Marie - Louise;

Que l’adhésion .susmentionnés était nécessaire pour com-

pléter l’assentiment général aux transactions sur lesquelles les

intérêts politiques et
^
la pai :̂ de l ’Europe sont principalement

fondés ; O o ,± li * 1 J_

Que Sa Majesté Catholique , persuadée de cette vérité , et
animée ’ des mêmes principes queâes Augustes alliés , S ’est déci¬

dée , de Sa pleine fyolonté5 ~â donner Son accession audit Traité}
en vertu d ’actes solemnels signés à cet effet le sept et le huit

f , - •.
■ f , Vj

" '■ ■- ! < A

Juin mil - huit - cent - dix - sept , et ayant été eh conséquence
jugé convenable de -satisfaire * en même temps ^ aux demandes
de Sa Majesté Catholique qui concernent la réversion desdits
Duchés , d ’une manière propre à contribuer encore davantage
à l ’affermissement de la paix et de la bonne intelligence heu¬

reusement rétablies et existantes en Europe , Leurs Majestés

Impériales et Royales d ’Autriched ’Espagne , de
.
France , de

la Grande - Br étagn e , de Prusse et de Russie , ont nommé à cet
• C V. ,J x

effet , savoir:

e
’ Sa Majesté l'Empereur d ’Autriche , Roi de Hongrie et de

Bohême/ - lé Sieur Nicolas - Charles Barons de -/Vincent/ ' Com¬

mandeur de POrdre militaire . de Marie - Thérèse , Grand ’ Croix
de l ’Ordre Impérial de Léopold et del ’ Ordre dé .l ’Epée de Suède,
Chevalier Grand ’ Croix de POrdre militaire du Royaume des

Pays - bas ; Commandeur I dè l ’Ordre Royal et militaire v de
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S *. Louis , Son Chambellan , Conseiller intime actuel , Lieu*
tenant - Général dé Ses Armées , Colonel - Propriétaire d ’un
Régiment de Chevau - Légers etc . etc . , et Son Envoyé extra¬
ordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Très-
Chrétienne ;

Sa Majesté le Roi d ’
Espagne et des Indes , le Sieur Charles-

Gutierrez de Los Rios , Fernandez de Cordoba , Sarmiento de
Sotto Major etc . , Comte de Fernan - Nuirez et de Barajas,
Marquis de Castel - Moncayo , Duc de Montellano , de l ’Arco
et d ’Aremberg , Prince de Barbanzon et du Saint Empire Ro¬
main etc . , cinq fois Grand d ’Espagne de première classe , Che¬
valier de l ’insigne Ordre de la Toison d ’or et Grand ’ Croix
de l’Ordre de Charles III , Son Gentilhomme de la Chambre
en exercice , Son Grand - Veneur , Colonel du Régiment de
hussards de Ferdinand VII etc . etc . , Son Ambassadeur près Sa
Majesté Très - Chrétienne ;

Sa Majesté le Roi de France et de Navarre , le Sieur Ar¬
mand - Emmanuel du Plessis - Richelieu , Duc de Richelieu,
Chevalier de l ’Ordre Royal et militaire de S *

. Louis , et des
Ordres de S1

. Alexandre - Ne wsky , S *
. Wladimir et S *

. George
de Russie , Pair de France , Son premier Gentilhomme de la
Chambre , Son Ministre et Secrétaire d ’État des affaires étran¬
gères , et Président du Conseil de Ses Ministres ;

SaMajesté le Roi du Royaume uni de la Grande - Brétagne
et d ’Irlande , le Sieur Charles Stuart , Grand ’ Croix du très-
honorable Ordre du Bain et de l ’ancien Ordre de la Tour et

R



l ’Epée , Son Conseiller intime actuel etc . etc . , et Son "Am¬
bassadeur ' extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté
Très - Chrétienne ;

Sa Majesté le Roi de Prusse , le Sieur Charles - Fr éderic-
Henry Comte de Goltz, Chevalier de la Croix de fer de la pre¬
mière classe et *de l ’ Ordre pour le Mérite militaire de Prusse,
Grand ’ "Croix de l ’Ordre de S 1? Anne , Chevalier de l ’ Ordre
de SV George de la quatrième classe , et de l’Ordre de S 1

. Wla-
dimir de la troisième classe de Russie , Commandeur de l’Ordre
du Mérite militaire de France , Chevalier de l’Ordre militaire
de Marie - Thérèse d ’Autriche , de celui deTEpée de Suède et
de celui du Mérite militaire de Bavière , Son Général - Major et
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près Sa .Ma¬
jesté Très - Chrétienne ;

Sa Majesté l ’Empereur de toutes les Russies , Roi de
Pologne , le Sieur Charles - André Pozzo di Borgo , Chevalier
Grand’ Croix de l ’Ordre de S*

. Wladimir de la seconde classe,
de S** Anne de la première , de S *

. George de la quatrième
classe , Grand ’ Croix de l’Ordre de Charles III d ’Espagne , de
celui des Saints Maurice et Lazare de Sardaigne , de S*

. Ferdi¬
nand de Naples , de l’Aigle rouge de Prusse et de l’Ordre
des Guelphes d ’Hannovre , Commandeur de l’Ordre Royal et
militaire de S\ Louis, Lieutenant - Général de Ses Armées , Son
Aide de camp - général etc . , etc . , et Son Ministre plénipotentiaire
près Sa Majesté Très - Chrétienne ;

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs. ,
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trouvés en bonne et due forme , sont convenus des articles
suivans : . „ : .

r

Article I.
L ’Etat de possession actuel des Duchés de Parme , Plai¬

sance et Guastalla , ainsi que celui de la Principauté de Luc-
ques , étant déterminé par les stipulations de l ’Acte du Con¬
grès de Vienne , les dispositions des articles XCIX , CI et Cil
sont et restent maintenues dans toute leur force et valeur.

< Art rc le IL
La réversibilité des Duchés de Parme , Plaisance et Gua¬

stalla , prévue par l ’article XCIX de l ’Acte final du Congrès
de Vienne, ' est déterminée de la manière suivante:

Article III.
' Les Duchés de Parme , Plaisance et Guastalla , après le

décès de Sa Majesté l ’Archiduchesse Marie - Louise , passe¬
ront en toute souveraineté à Sà Majesté lTnfante d '

Espagne
Marie - Louise , l ’Infant Don Charles - Louis Son fils et Ses
des cen dans . mâles , en ligne - directe et masculine , à l ’

excep¬
tion des districts enclavés dans les Etats de Sa Majesté Im¬
périale et Royale Apostolique sur la rive gauche du Pô , les¬
quels resteront en toute ' propriété à Sadite Majesté , confor¬
mément à la restriction établie par l ’article XCIX de l ’Acte
dti Congrès.

R 2
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Article IV . >
A cette même époque , la réversibilité de la Principauté

de Lucques , prévue par l ’article Cil de l’Acte du Congrès
de Vienne , aura lieu , dans les termes et sous les clauses du
même article , en faveur de Son Altesse Impériale et Royale
le Grand - Duc de Toscane.

Article V.

Quoique la frontière des Etats Autrichiens en Italie soit
déterminée par la ligne du Pô , il est toutefois convenu d ’un
commun accord que , la forteresse de Plaisance offrant un
intérêt plus particulier au sistême de défense de l ’Italie , Sa
Majesté Impériale et Royale Apostolique conservera dans cette
ville , jusqu ’à l ’époque des réversions , après l ’ extinction de la
branche Espagnole des Bourbons , le droit de garnison pur
et simple ; tous les droits régaliens et civils sur cette ville
étant réservés au Souverain futur de Parme . Les frais et l’en¬
tretien de la garnison dans la ville de Plaisance seront à la
charge de l ’Autriche , et sa force , en temps de paix , sera
déterminée à l ’amiable entre les hautes Parties intéressées , en

prenant toutefois pour règle le plus grand soulagement pos¬
sible des habitans.

Article VI.
Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique S ’

engage à
payer à Sa Majesté l 'Infante Marie - Louise les sommes arrié-
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ré es depuis le neuf Juin mil -'huit - cent - quinze et provenant
des stipulations du second de Particle CI de ' l ’Acte du Con¬
grès , et d'en continuer le payement selon les mêmes stipu¬
lations et avec les mêmes hypothèques . Elle S ’

engage en outre
à faire payer à Sa Majesté l ’Infante le montant des revenus
perçus dans la Principauté de Lacques depuis la même époque
jusqu ’au moment de l ’ entrée en possession de Sa Majesté l ’In¬
fante , déduction faite des frais d ’administration . La liquidation
de ces revenus aura lieu à l ’amiable entre les hautes Parties
intéressées , et dans le cas de différence d ’opinion , Elles s’en
rapporteront à l ’arbitrage de Sa Majesté Très - Chrétienne.

Article VIL
La réversion des Duchés de Parme , Plaisance et Gua¬

stalla , en cas d ’ extinction de la branche de l ’Infant Don Char¬
les - Louis , est explicitement maintenue dans les termes du
Traité d ’Aix - la - Chapelle de mil - sept - cent - quarante - huit et
de l ’ article séparé du Traité entre l’Autriche et la Sardaigne du
vingt Mai mil - huit - cent - quinze.

Artiele VIII.
Le présent Traité , expédié en septuple , sera joint à l ’acte

supplémentaire du Traité général du Congrès de Vienne , il sera
ratifié par les hautes Parties respectives , et les ratifications en
seront échangées à Paris dans l ’

espace de deux mois , ou plutôt
si faire se peut.
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En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs font signé

et y ont apposé le cachet de leurs armes . ~
Fait à Paris , le dix du mois de Juin , l ’an de grâce mil-

huit -cent dix-sept .
’

▼ .V ' .i 4 v . '
' ^ (L . S .) Le Baron de Vincent.

(L . S .) Le Comte de Fernan Nunez,
Duc de Montellano.

„ * -

(L . S .) Richelieu . :

(L . S .) Charles Stuart.

(L . S .) Le Comte de Goltz.

; j .j Q (h . . S .) Pozzo di Borgo > ^ -

J ; ' H ;
r

_
5-

Jj ■ I
‘ '

J J :i ■iixi -- ' i ' . v

f J ‘ • Vi ; -
'

!
' ^ ?

m

.. « ; - ■ > , •• \' v ■1’ ' f ‘ ' : ; • -es " "

••ÜS&W oi :



i3S

IX.

T r a i t é
entre

l’Autriche et le Grand - Duché de Bade.
conclu à Francfort sur le Mein, le dix du mois de Juillet

mil - huit - cent - dix - neuf.

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
Trinité!

L ’arrangement des affaires territoriales en Allemagne ayant
demandé dans leur application définitive quelques échanges de
territoire entre Sa Majesté l ’Empereur d’Autriche et Son Al¬
tesse Royale le Grand - Duc de Bade, des Plénipotentiaires ont
été nommés à cet effet , savoir : ..

De la part de Sa Majesté Impériale et Royale Aposto¬
lique , le Sieur Jean - Philippe Baron ' de Wessenberg , Grand1
Croix de l ’Ordre Royal de S\ Etienne , Chevalier Grand ’ Croix
de l ’Ordre militaire et religieux des Saints Maurice et Lazare,
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de l ’Ordre de l ’Aigle rouge de Prusse , de celui de la Cou¬
ronne de Bavière , de S*

. Joseph de Toscane , de l ’ Ordre Con-
stantinien de Parme , de la Fidelité de Bade , du Lion d ’or
de Hesse , Chambellan et Conseiller intime actuel de Sadite
Majesté Impériale et Royale AjDostolique ; 1

Et de celle de Son Altesse RoyaleTe Grand - Duc de Bade,
le Sieur Charles - Chrétien Baron de Berckheim , Ministre d ’État
de Son Altesse Royale le Grand - Duc de Bade , Son Envoyé
à la Diète de laSérénissime Confédération Germanique , et Son

Plénipotentiaire près la Commission territoriale , Chevalier
Grand ’ Croix de l ’Ordre de la Fidélité et du Lion de Zaehrin-

gen de Bade , de celui de S\ Louis de Hesse , Chevalier de
l ’Ordre de l’Etoile polaire de Suède;

Lesquels , après avoir échangé leurs pleins - pouvoirs , trou¬
vés en bonne et due forme , sont convenus des articles suivans :

Article I.
Son Altessè Royale le Grand - Duc de Bade pour Elle,

Ses héritiers et ^successeurscède à Sa Majesté Impériale ^ et
Royale Apostolique la partie du second Bailliage de Wert-
heim située au nord de ' la route de Lengfourth à Würz¬

bourg , et enclavée dans les Etats Bavarois , comprenant Tes
communes et banlieues d ’

Anspàch,
‘ Birkenfeld , Erlach , Greu-

senheim , Karbach , Maria - Buchen , Pllochsbach ', Rodeh , Sen-
delbach , Steinfeld , Waldzell et Zimmern , avec tous les droits
appartenans à Son Altesse Royale sur ce district.
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En échange du district désigné dans l ’article précédent,
Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique cède à Son Altesse
Royale le Grand - Duc de Bade , pour être possédé par Elle,
Ses héritiers et successeurs , le Comté de Geroldseck , en¬
clavé dans les États Badois , tel qu

’il a été possédé par l ’Au¬
triche en vertu de l’article LI du Traité général du Congrès de
Vienn e.

Article III.
La remise réciproque des territoires désignés dans les deux

articles précédens aura lieu immédiatement après l’échange
des ratifications de la présente Convention , et lesdits territoi¬
res passeront à leurs nouveaux possesseurs avec les revenus
à dater du jour de la prise de possession.

Article IV.
Les archives , cartes , plans et documens quelconques ap~

partenans aux pays respectivement cédés et échangés, ou con¬
cernant leur administration , seront fidèlement remis en même
temps que les territoires , ou si cela ne pouvait avoir lieu de
suite , dans un terme qui ne pourra pas être de plus de trois
mois après la mise en possession.

Article V.

La présente Convention sera ratifiée , et les ratifications
S
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en seront échangées à Francfort sur le Mein dans le terme de
six semaines , ou plutôt si faire se peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs Pont signée,
et y ont apposé le cachet de leurs armes.

Fait à Francfort sur le Mein , le dix Juillet mil r huit-
cent - dix - neuf.

(L . S .) Le Baron de W essenberg . (L . $ .) Le Baron de Berckheim,

!• >
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X.

T . r a i t é
■

. entre

KJ ■'

o ^ si * jk .• ' c L

l’Autriche , la Grande - Bretagne , la Prusse,
la Russie et le Grand - Duché de Bade,

conclu à Francfort sur le Mein , le dix du mois de Juillet
mil ~ huit - cent - dix - neuf.

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
rrt • • . r » f> r : ‘ ttr ^Irimte!

- ’ • i * i i

Sa Majesté l’Empereur d’Autriche , Roi de Hongrie et ^de Bo*
hême , Sa Majesté le Roi du Royaume uni de la Grande - Bre¬
tagne et d’Irlande , Sa Majesté le Roi de Prusse , et Sa Ma¬
jesté l’Empereur de toutes les Russies , Roi de Pologne, après
avoir repris en mûre délibération les propositions et les dé¬
marches suivies de Son Altesse Royale le Grand - Duc de Bade
pour être libéré des clauses onéreuses du Traité de Franc¬
fort de l ’année mil - huit - cent - treize, ainsi que les négociations

S 2
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qui ont eu lieu à cet égard , et voulant mettre un terme aux
incertitudes qui ont pesé jusqu’à ce jour sur l ’état de possession
du Grand - Duché , ont arreté d’un commun accord que Leurs
Plénipotentiaires respectifs à la Commission territoriale de
Francfort , savoir:

De la part de Sa Majesté l ’Empereur d’Autriche , Roi de
Hongrie et de Bohême, le Sieur Jean - Philippe Baron de
Wessenberg , Grand ’ Croix de l ’Ordre Royal de St Etienne,
Chevalier Grand ’ Croix de l ’Ordre militaire et religieux des
Saints Maurice et Lazare , de l’Ordre de l’Aigle rouge de
Prusse , de celui de la Couronne de Bavière , de St Joseph de
Toscane , de l’Ordre Constantinien de . Parme , de la Fidélité
de Bade , du Lion d ’or de Hesse , Chambellan et Conseiller
intime actuel de Sadite Majesté Impériale et Royale Aposto¬
lique ;

De celle de Sa Majesté le Roi du Royaume uni de la
Grande - Brétagne et d ’Irlande , le très - honorable Richard Le

i ^Po er Trench , Comte de Clancarty , Vicomte Dunlo , Baron
Kilconnel , Baron Trench de Garbally du Royaume uni de la
Grande - Brétagne et d ’Irlande , Conseiller de Sa Majesté Bri4
tannique en Son Conseil privé * de la Grande - Brétagne et aussi
d’Irlande , Membre du Comité dm premier pour les" ' affaires
de Commerce et des Colonies , Colonel du Régiment de milice
du Comté de Galway , Ambassadeur extraordinaire de Sadite
Majesté auprès de Sa Majesté le Roi dés Pays - bas , et Cheva¬
lier - Grand’ Croix du très - honorable Ordre du Bain ; '
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De celle de Sa Majesté le Roi de Prusse , le Sieur Charles-

Guillaume Baron de Humboldt , Son Ministre d ’Etat et Cham¬
bellan , Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près
Sa Majesté Britannique , Chevalier du Grand - Ordre de l ’Aigle
rouge et de celui de la Croix de fer de Prusse de la pre¬
mière classe , Grand ’ Croix des Ordres de Léopold d ’Autriche,
de S *f Anne de Russie , du Danebrog de Danemarc , du Lion
Belgique des Pays - bas , de la Couronne de Bavière , de la
Fidélité de Bade et du Faucon blanc de Saxe - Weimar;

De celle de Sa Majesté l ’
Empereur de toutes les Russies,

Roi de Pologne -, le Sieur Jean d ’Anstett , Son Conseiller privé,
Envoyé extraordinaire et Ministre plénipotentiaire près la Diète
de laSérénissime Confédération Germanique,Chevalier de l ’ Ordre
de S 1

. Alexandre -Newsky , Grand ’ Croix de celui de S\ Wladimir
de la seconde classe , delà première de ceux de S 1? Anne , de
Léopold d ’Autriche , de l’Aigle rouge de Prusse , de l ’Etoile
polaire de Suède , de la Couronne de Bavière , delà Couronne
de Wurtemberg , de la Fidélité et du Lion de Zaehringen de
Bade , Chevalier de l ’ Ordre de S ‘. Jean de Jérusalem,
en vertu de leurs pleins - pouvoirs , signeraient avec celui ou
ceux qui seraient duement autorisés de la part de Son Altesse
Royale un acte formel ^ qui servirait à éteindre toutes les obli¬
gations éventuelles qui pouvaient être demeurées ouvertes ;

Et le Sieur Charles - Chrétien Baron deBerckheim , Ministre
d ’Etat de Son Alsesse Royale le Grand - Duc de Bade , Son
Envoyé à la Diète de la Sérénissime Confédération Germanique
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et Son Plénipotentiaire près la Commission territoriale , Chevalier
Grand’ Croix de TOrdre de la Fidélité et du Lion de Zaeh-
ringen de Bade , de celui de S 1

. Louis de Hesse ', Chevalier de
l ’Ordre de l’Etoile polaire de Suède , ayant immédiatement
produit ses pleins - pouvoirs , trouvés en bonne et due forme,
on est convenu des articles suivans : ^

?
" '

.j - '
, - . *

n \ r Article I.
Les articles additionnels du Traité de Francfort du vingt

Novembre mil -huit - cent - treize , renfermant une clause, , oné¬
reuse à la charge du Grand - Duché de Bade , sont révoqués.
Son Altesse Royale le Grand - Duc , Ses héritiers et successeurs
en sontlibérés à jamais , et l’état de possession du Grand-Duché,
tel qu’il existe aujourd’hui , est formellement reconnu.

r r Article IL
Le * droit de succession établi dans le Grand - Duché de

Bade en faveur des Comtes de Hochberg, fils de feu le Grand-
Duc Charles - Frédéric , est reconnu pour et au nom des Puis¬
sances contractantes.

Article III,
Lé présent Traité sera ratifié, et les ratifications en seront

échangées à Francfort dans le terme de trois mois , ou plutôt,
si faire se peut . Un Exemplaire dudit Traité sera annexé au
Reces général de la Commission territoriale de Francfort.

....
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En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs Pont signe,

et y ont apposé le cachet de leurs armes.
À Francfort sur le Mein , le dix Juillet mil -huit - cent-

dix - neuf.

(L . S . ) Le Baron de Wessenberg . (L . S .) Baron de Berckheim.

(L . S .) Clancarty.

(L . S .) Le Baron de Humboldt.

(L . S .) J . d ’ANSTETT.



XI.

■ Traité
entre l ’Autriche et la Bavière,

conclu à Munie le quatorze du mois d’Avril , mil - huit-
cent - seize.

Au Nom de la très - Sainte et indivisible
Trinité!

Sa Majesté l’Empereur d ’Autriche et Sa Majesté le Roi de Ba¬
vière , également animées du désir de resserrer les liens d ’amitié
qui Les unissent ., en fixant d’une manière définitive les limites
et les rapports de Leurs États respectifs , ont nommé des Pléni¬
potentiaires pour concerter , arrêter et signer tout ce qui est
relatif à cet objet ; savoir:

Sa Majesté l ’Empereur d ’Autriche , le Sieur Jean - Pierre-
Théodore Baron de Wacquant -Geozelles , Chevalier desOrdres
militaire de Marie-Thérèse et Royal de S*

. Étienne de Hongrie,
Grand’ Croix , Commandeur et Chevalier de plusieurs autres ?
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Chambellan , Conseiller intime actuel , Lieutenant - Général des
Armées et Colonel propriétaire d ’un régiment d ’infanterièHon-
graise de Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique ;

Et Sa Majesté le Roi de Bavière , le Sieur Maximilien
Comte de Montgeîas , Son Chambellan '/ Ministre d ’Etat et des
Conférences et Ministre dirigeant les dép >artemenVdes affaires
étrangères , des finances et de riritérieur , Ministre Secrétaire
d ’Ii'.tat de la Maison Royale , Grand ’ Chancelier et Chevalier de
S 1

. Hubert , Grand ’ Croix du Mérite civil de Bavière , Grand’
Croix de l ’Ordre de S 1

. Etienne de Bïongrie , Chevalier de l ’Or¬
dre de S *

, Alexandre - N .ewsky , Chevalier Grand ’ Croix des
Ordres de l ’Aigle noire et de l ’Aigle rougç , Grand - Aigle 'de ht
Légion d ’honneur , Grand ’ Croix de la - Couronne verte deSaxe
et Grand ’ Croix honoraire " de l’Ordre de S 1

. Jean de Jérusalem ;
Et le Sieur Louis Comte de Rechherg et Rothenlôwen,

Son Chambellan , Conseiller privé actuel , Envoyé extraordi¬
naire et Ministre plénipotentiaire près Sa Majesté Impériale et
Royale Apostolique , Chevalier de S 1

. Hubert , Commandeur de
l ’ Ordre de Si George et Grand ’ Croix de celui du Mérite civil
de Bavière;

Lesquels , ajtrès avoir échangé leurs pleins -pouvoirs , trou¬
vés en bonne et due forme , sont convenus dès articles suivans:
: " • ' - v ” or>.;

’
n

: '

Article I . * r r - - r'

, Sa Majesté le Roi de Bavière '
, prour « Ellep Ses héritiers et

successeurs , rétrocède et abandonne , en toute propriété et
T
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souveraineté \ à Sa Majesté l ’
Empereur d ’Autriche , ainsi qu ’à

Ses héritiers 'et successeurs : - '

Les parties du Hausruckviertel et lTnnviertel , tels qu ’ils
ont été cédés par l ’Autriche en mil -huit -cent -neuf.

Le Bailliage Tyrolien de Vils et le Duché de Salzbourg,
tel qu

’il a été cédé par l ’Autriche en mil -huit -cent -neuf
Sont exceptés de la présente rétrocession les Bailliages de

Waging , Tittmaning, - Teisendorf etLaufen , en tant qu ’ils sont
situés sur la rivé gauche de la Salza et de la Saai.

Ces districts , avec leurs appartenances et déj )endances,
continueront de rester à la Couronne de Bavière en toute pro¬
priété et souveraineté . . • - ■ -

V - /
' '

y Article IL-
En retour de ces rétrocessions , Sa Majesté l ’

Empereur
d ’Autriche , pour Elle ", ' Ses héritiers et successeurs , cède à 'Sa
Majesté le Roi de Bavière , à Ses héritiers et successeurs , en
toute propriété et souveraineté : ■

’ *
' T/ ■1

'
p V A

A . A la gauche du Rhin.
Dans le Département du Mont - Tonnerre:

: 1 . Les arrondissemens de Deux - Ponts , Kaiserslautern et
de Spire ; ce dernier à l ’

exception des Cantons de Worms et
Pfeddersheim ; r '

2 . J Le Canton >d e Kirchheim -Poland , dans l ’arrondissement
&’Alzeyjo > j oiu .. t m . S ; .

*
. • _. L ,
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Dans le Département delaSaar : '

3 . Les Cantons de Waldmolir , Blieseastel et Cussel ; ce
dernier à l ’exception

'de quelques endroits sur la route de Saint-
Wendel à Bauinholder , qui seront compensés paix un ; arrange¬
ment territorial à régler d’accord avec les plénipotentiaires des
Puissances alliées réunis à Francfort;

Dans le Département rdu Basî - Rhin : m T î ' J
- n . 4- Le Canton , là ville et la forteresse de Landau ; cette
dernière comme place de la Confédération , conformément aux
dispositions du trois Novembre mil - huit - cent - quinze ; ajxspla

5 . Les Cantons de Bergzabern ^ ' Langenkandel et toute
la partie du Département du Bas - Rhin cédé parila France sur
la rive gauche de la Lauter ,

T
par le Traité de Paris T du 'vingt

Novembre »mil - huit - cent - quinze . .
Ces pays seront possédés .par Sa Majesté le Roi de Bavière

sans autres charges et hypothèques que celles qui y existaient
pendant l ’administration Autrichienne.

-*Ç - • , • *

B . A la droite chrRhin. ^U J ) !
' 1 ' ' i ■'

; . .
* >' 1 -' " JL - J i -V/J -JS

f ' i . Les Bailliàgesicidevant Fuldois de Hammelbourg avec
Tulba ' et Salek '

, Briïckenaii avec Motteh , c. celui de JWeyhers,
à l’exception des villages ’de Melters et Hattenrodt, ainsi qùë la
partie du Bailliage <de Biebersteih qui , renferme les ‘

village de
Batteny rBrand y Dietges , Findlos ,

’ Liebhardt , Melperz , „Ober-
bernhardt avec Steinbach , Saifferz et Thaiden ; -

t
tous !ces di-

T 2
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stricts tels qu'ils ont été possédés par Sa Majesté Impériale et
Royale Apostolique ; y

2 . Le Bailliage -Autrichien de Redwita enclavé dans léa
Etats Bavarois . 1 x : r
’ " : ‘ ‘ - - ‘ l

Article III . - 1
Sa Majesté l 'Empereur d'Autriche pour Elle - même , et de

concert avec Ses hauts Alliés , s’engage à employer Son inter-
vention la plus suivie et tous Ses moyens pour procurer à Sa
Majesté le Roi de ' Bavièreî- r

i - td
gî :jo De la part de Son Altesse Royale le Grand - Duc de Hesse,
--ne "La cession pure , simple - et Indéfinie des Bailliages d ’Al-
xehau , Miltenberg, ’Amorbach , Heubach ;

De la part de Son Altesse Royale le Grand - Duc de Bade,
Une partie du Bailliage de Wertheim , d ’après les disposi¬

tions arrêtées à Paris le trois Novembre mil-huit-cent-quinze.

Article IY.
La contiguïté des x acquisitions que fait la Bavière eïf

JL •

échange des rétrocessions susmentionnées , étant une stipulation
du Traité de Ried , Sa Majesté l ’Empereur d ’Autriche reconnaît
le droit de Sa Majesté le Roi de Bavière à une indemnité pouf
le désistement du principe de contiguïté .

'
t

’
- I i

' Cette indemnité sera fixée* à Francfort y en même temps
et de la même'manière que les autres arrangemens territoriaux
de l 'Allemagne*cd >hriT Jo '

.vj.oïlmB 00 y;:
s T

/



149

< A cet effet , Sa ‘Majesté l ’Empereur d’Autriche m
’engage à

donner à Sa Majesté le Roi de Bavière un dédommagement,
qui a été réglé de gré à gré , jusqu’à l’époque du résultat efficace
de la négociation de Francfort , et que la Bavière ait pu être
mise en possession de l ’indemnité pour la renonciation à la
contiguïté.

r ' :

Article V.

v II sera établi une communication directe entre les posses¬
sions de Sa Majesté le Roi de Bavière sur le Mein et celles sur
la rive gauche du Rhin , qui sera réglée d’accord avec les par¬
ties intéressées.

Son Altesse Royale le Grand - Duc de Bade sera invitée
à entrer dans les arrangemens nécessaires pour cette route mili¬
taire à travers Ses États.

Article VI . '
Sa Majesté le Roi de Bavière obtiendra une somme de

quinze millions de francs sur la contribution française destinée
à renforcer le sistême défensif de l’Allemagne, en vertu de la
distribution faite à Paris le trois Novembre mil - huit - cent -
quinze. _ -

Article VII.
r Sa Majesté l ’Empereur d’Autriche , pour Elle , Ses héritiers

et successeurs, s’engage à ' faire fournir à Sa Majesté le Roi de
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Bavière , à Ses ' héritiers et successèurs ^ au prix de fabrication ,une . quantité dé 'sel qui 'ne pourra dépasser deux - cent - mille
quintaux . Ce prix , y compris celui de l 'emballage ,

' sera réglé
entre ?les deux ' hautes Puissances contractantes de ' dix ' en- dix
années sur ’ l’échelle moyenne du prix ' véritablè de fabrication
des dix années révolues , lequel prix moyen aura à servir pourles dix années suivantes.

L ’exportation de ce sel , qui dans aucun cas et d’aucune
manière ne pourra être débité dans les Etats de Sa 'Majesté Im¬
périale ' et Royale Apostolique , sera libre de tout ' droit de sortie,
de transit , ou autre quelconque.

‘ * ’ ' .
' . .

-
r, .. : .

.
r

• Article VIII / / e
Sa Majesté le Roi de Bavière, - pour Elle, - Ses héritiers - et

successeurs , promet et s ’engage de Son côté à J accorder la li¬
berté et la franchise du transit pour les sels et les grains sur la
route qui mène par Ses Etats du Tyrol à Bregenz.

Pour prévenir ’ què la liberté de ce transit rie tende au dé¬
triment " du commercé ou des droits territoriaux' et de ’ souverai-
nete r de la Bavière, - la Commission qui sera nommée en exécu¬
tion - de l’article XX du présent Traité , réglera les formalités
et les précautions requises pour éviter toute fraude à cet égard.

Article IX.
Four la navigation des rivières qui traversent les* Etats des

deux Souverains , ou ’qui én font limites , on maintient départ



et cVautre les stipulations du Traité de Teschen , et elles seront
étendues à la Salza et à la Saal , en tant qu ’elles séparent les
deux Etats , jusqu ’à ce qu ’on puisse y appliquer les principes
généraux arrêtés parle Congrès de Vienne.

Article X.
Les dettes hypothéquées sur les pays respectivement cé¬

dés par le présent Traité se régleront , tant sur l ’époque à la¬
quelle elles ont été contractées que sur les dates des Protocoles
de Vienne , de Paris et de tel autre acte officiel qui établissent
de part et d ’autre le droit à la cession , de sorte que toutes les
dettes contractées antérieurement aux dates de ces actes tom¬
bent à la charge du nouveau , et toutes celles contractées po¬
stérieurement restent à la charge de l ’ancien possesseur.

Afin de préciser davantage l ’
applicatioii de cette disposi¬

tion , on établit :
1 . La date du vingt -trois Avril mil -huit -çent -quinze pour

les parties du Hausruckviertel , lTnnviertel et la partie du Salz-
bourg , dont la cession à été arrêtée à Vienne ce même jour;

2 . Pour le reste de Salzbourg non - compris dans la ces¬
sion antérieure du vingt -trois Avril , on fixe le vingt - quatre
Janvier mil - huit - cent - seiz e ;

3 . Enfin pour les autres cessions à la droite et à la gauche
du Rhin , arrêtées tant à Vienne le vingt - trois Avril qu ’à Paris
le trois Novembre mil - huit - cent - quinze , on se réglera sur
ces deux dates.



Les pensions,
r soldes de retraite et appointemens pro¬

venant de l ’administration des pays respëctifs , demeureront à la

charge du nouveau possesseur . „ ,
- . ^

' r ■
- r .

' '

Article XI.
Toute vente de domaines ou aliénation quelconque , qui

pourraient avoir été faites dans les pays cédés de part et d ’autre

par le présent Traité , antérieurement aux époques établies

dans l ’ article précédent , seront maintenues . En échange , toutes
celles faites postérieurement à ces époques seront censées mil¬

les et non -avenues . Dans le cas cependant où il seroit impossible
de revenir sur une aliénation sans léser les intérêts des partie
culiers acquéreurs à titre onéreux et légitime , les hautes Parties

contractantes s’obligent à se tenir compte réciproquement
* dir.

produit de ces aliénations.
- j

Article XII . \ ï - -
i

Les archives , cartes , plans et documens quelconques , ap -l

partenaht aux pays respectivement cédés et échangés , ou con¬
cernant leur administration , seront fidèlement remis , en même

temps que les territoires , ou , si cela ne pouvait avoir lieu de

suite , dans un terme qui ne pourra être de plus de trois mois

après la mise en jiossession . X,

Article XIII .
’

»-
~ % '

Les Conventions existantes entre les dei *x États pour
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l ’abolition du droit d’aubaine , sont maintenues et étendues à
toutes les possessions respectives . _

Article XIV.

• .
' Dans l’espace d ’un an , à dater du jour de la ratification,

les militaires natifs des pays cédés ou d’autres , qui en vertu du

présent Traité passent sous l ’une des deux dominations, ' seront
remis à la disposition de leurs Souverains respectifs . Il est ce¬

pendant convenu que les officiers ou soldats qui voudront res¬
ter au service de l ’un ou de f autre État en auront la liberté,
sans qu’ils puissent être inquiétés en,aucune manière^

- __ r r*. F “
r .vT . .

■ . a i sJ - : l - L- v ' - *■

; : r> Article *XV - ri -
J . . . • X

- Les particuliers de toute classe , ainsi que les établissent ens
publics quelconques et fondations pieuses de toute espèce,
jouiront librement , sans aucune exception ni difficulté, de leurs
propriétés foncières et mobiliaires situées ou placées sous la do¬
mination de l ’une et de l ’autre des hautes Parties contractantes.

Les familles ou les individus qui voudront émigrer en
auront la liberté , et ils auront le terme de six ans * pour vendre
leurs biens et en exporter la valeur sans^payer de droits ni subir
de retenue quelconque , o •

- - - -s ■, .
7 -. ^

‘ ; :• - *7 Vo 7 ■ -/ . ~

Artïcle XVI.

Le premier Mai de la présenté année , les hautes Parties
contractantes entreront simultanément wen possession de toutes

U
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les places , forteresses , villes et territoires qui Leur sont dévo¬
lus par le présent Traité.

Article XVII.
Le Gouvernement Bavarois aura la faculté de faire retirer

de Salzbourg , dans les trois mois à dater de la ratification du
présent Traité , les objets d ’artillerie et de munition qu

’il a
fournis pour la ' dotation de cette place.

Article XVIII . G
II est également réservé au Gouvernement Bavarois un

terme de huit mois , à dater de la ratification du présent Traité,
pour vendre , après vérification faite par la Commission désignée
dans l ’article XX , les magasins de sels , produits minéraux^
fabrications de ses usines et autres magasins quelconques , ou

pour les exporter francs de toute espèce de droits , péages et
retenues.

.
’ '

... j
' ■ ■

Article XIX.
Les anciennes limites qui séparent le pays de Salzbourg de

celui de Berchtoldsgaden , qui reste à la Couronne de Bavière,
et du Bailliage de Reichenhall , ayant plusieurs points litigieux,
les deux hautes Parties contractantes sont convenues d ’ envoyer
sur les lieux , aussitôt que la saison le permettra , une Com¬
mission mixte , pour les régler définitivement d ’une manière qui
coupe racine pour l ’avenir à toute espèce de contestation.
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Il sera en outre nommé immédiatement une Commission

spéciale , composée d ’un nombre égal d’individus de part et
d ’autre , laquelle sera chargée de la liquidation et de tous les

arrangemens relatifs aux prétentions qui découleraient de la
remise respective.

Cette Commission se réunira à Salzbourg , et son travail
sera terminé dans le terme de six mois-.

Article XXI.

Tout ce qui concerne les anciennes concessions et exploi¬
tations des forêts de la vallée de la Saal , affectées depuis des
siècles aux besoins des usines de Reichenliall , sera réglé par la
Commission nommée ensuite de l ’article XX du présent Traité.
Elle fixera cet arrangement sur la base des transactions entre
le Gouvernement Bavarois et les Princes Archévêques de Salz¬

bourg , en prenant néanmoins égard aux besoins réciproques
des deux Etats.

Article XXII.

Le Gouvernement Bavarois aura la faculté de faire transpor-
teretllotter toute la provision des bois qui ont été coupés Tannée

. dernière , dans la vallée delà haute Saal , pour l’approvisionne¬
ment de ses usines , sans être assujettie à payer des droits , ou à
d ’autres frais . La quantité et la qualité de ces bois seront constatées

par la Commission à nommer en conformité de l’article XX.
U 2
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Article XXIII.

Sa Majesté l ’Empereur d ’Autriche renonce , pour Elle , Ses
■héritiers et successeurs , à tous droits et prétentions sur les
États , terres , domaines et possessions appartenant en vertu
du présent Traité à Sa Majesté le Roi de Bavière ;

Et Sa Majesté le Roi de Bavière renonce , pour Elle , Ses
héritiers et successeurs , a tous droits et prétentions sur les
Etats , terres , domaines et possessions appartenant en vertu
du. présent Traité à Sa Majesté l ’Empereur d ’ Autriche*

■ , «.

‘ Article XXIV .
' '

Les parties de territoire échangées et garanties par ce Trai¬
té passeront à leur nouveau possesseur , avec tous les revenus

•et perceptions , à dater du jour de la prise de possession.
r

<y/

Article XXV . .

Sa Majesté l ’Empereur d’Autriche garantit à Sa Majesté
le Roi de Bavière la jouissance libre et paisible , ainsi que
la Souveraineté pleine et entière de tous les États , villes,
forteresses et domaines dont Elle se trouve aujourd ’hui en

possession , et qui Lui seront dévolus en vertu du présent
• Traité . ^ ' i!

Les deux hautes Parties contractantes inviteront les Cours
alliées de Pétersbourg , de Londres et de Berlin à l ’elfet d ’ en
obtenir la même garantie , ainsi que Leur accession à la transac¬
tion de ce jour . " où po
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Article XXVI.

Le présent Traité sera ratifié , et les ratifications seront
échangées à Munich dans le terme de quinze jours , ou plutôt
si faire se peut.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs Pont signé
et l’ont muni du cachet de leurs armes.

Fait à Munich , le quatorze Avril l ’an de grâce mil -huit-
cent -seize.

Le Baron de Wacquant -Geozelles.
(L . S .)

Le Comte de Montgelas.

(L . S .)
Le Comte de Rechberg.

(.L . .S.)
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